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Lancement de la réalisation du premier 
projet de parcs agricoles à Alger 

Le directeur des ser‐
vices agricoles de la 
wilaya d’Alger, Mehdi 
Missaoui, a abordé la 
réalisation de parcs 
agricoles dans la capita‐
le, qui, selon lui, se fera 
en association avec les 
agriculteurs et les rive‐
rains.  
Le responsable local a 
précisé que les terres 
agricoles adjacentes au 
lac de Réghaïa avaient 
été choisies pour la réa‐
lisation de ce premier 

parc agricole. Au total,  
23 zones de la wilaya 
d’Alger (Réghaïa, Chera‐
ga, Douera et Zéralda, 
entre autres), s’étendant 
sur une superficie de 
500 hectares, sont 
concernées. 
Pour la réussite de ce 
projet, un « budget 
ouvert » est alloué. 
Objectif : préserver les 
espaces agricoles et les 
intégrer dans le cadre 
du développement local. 
Cette opération, a‐t‐il 

rappelé, a été précédée 
de campagnes de sensi‐
bilisation de proximité 
en direction des agricul‐
teurs propriétaires de 
terres non exploitées 
ainsi que des riverains 
en vue de les convaincre 
de la nécessité d’adhé‐
rer à cette démarche 
pour faire face aux chan‐
gements climatiques et 
de leur faire prendre 
conscience des énormes 
bénéficies qu’ils peuvent 
tirer de tels projets. 

BIDEN APPELLE ISRAËL 
À PROTÉGER LA VIE 

DES CIVILS À GHAZA 

Le président américain 
Joe Biden a appelé Israël à 
faire plus attention pour 
ne pas cibler les civils lors 
de ses attaques en cours 
contre la bande de Ghaza. 
C’est ce qu’il a déclaré aux 
journalistes jeudi, après 
avoir assisté à un événe‐
ment dans un centre de 
recherche médicale du 
Maryland. 
“Je veux qu’Israël se 
concentre sur la manière 
de sauver des vies civiles. 
Ils doivent continuer à 
poursuivre le Hamas, mais 
ils doivent faire attention 
aux civils”, a‐t‐il martelé. 
Mardi, Biden a estimé 
qu’Israël commençait à 
perdre le soutien interna‐

tional en raison de ses 
“bombardements aveu‐
gles” sur la bande de 
Ghaza, et a appelé Neta‐
nyahu à changer son gou‐
vernement car il “ne veut 
pas d’une solution à deux 
États”. Depuis le début de 
la guerre israélienne dans 
la bande de Ghaza le 7 
octobre, l’administration 
Biden a fourni à Tel‐Aviv 
le soutien militaire et 
diplomatique le plus fort 
possible et a utilisé son         
« veto » au Conseil de 
sécurité de l’ONU pour 
empêcher l’adoption d’un 
projet de résolution appe‐
lant à un cessez‐le‐feu 
permanent dans l’enclave 
palestinienne. 
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CHUTES DE NEIGE 
SUR LES RELIEFS : 
PLUSIEURS ROUTES 
FERMÉES 
 
En Algérie, la neige a fait son 
apparition sur les reliefs du 
centre et de l’est du pays. 
Plusieurs routes étaient fer‐
mées ce samedi à la circula‐
tion à cause de l’amoncelle‐
ment de la poudreuse. 
Selon Tariki, la route nationa‐
le n°15 (RN‐15) reliant Boui‐
ra à Tizi Ouzou est fermée à 
la circulation, au niveau du 
col de Tirourda (commune 
d’Iferhounen). 
De même, les RN‐30 et 33, 
reliant Bouira et Tizi Ouzou, 
sont impraticables à cause 
des fortes chutes de neige. 
A l’est du pays, le chemin de 
wilaya CW 172 reliant les 
wilayas de Batna et Khenche‐
la est fermé à la circulation. 
 

GHAZA : LE 
CAMÉRAMAN                 
D’AL JAZEERA 
SAMER ABU DAQQA 
TOMBE EN MARTYR 
 
Le caméraman de la chaîne 
qatarie Al Jazeera, Samer Abu 
Daqqa, est tombé en martyr 
vendredi dernier, à Ghaza, 
alors qu’il était dans une 
école à Khan Younès (sud de 
Ghaza) bombardée par l’ar‐
mée sioniste. Le défunt était 
accompagné du journaliste 
Wael Dahdouh qui a été légè‐
rement blessé suite au bom‐
bardement. 
Selon Al Jazeera, la victime 
aurait été touchée par un 
missile israélien tiré à partir 
d’un drone dans le sud de la 
bande de Ghaza, cible d’un 
bombardement massif 
depuis plus de deux mois 
ayant fait plus de 17 000 vic‐
times dont la majorité sont 
des enfants. 
  

ALI AOUN EN VISITE 
DE TRAVAIL                           
À MOSTAGANEM 
 
Le ministre de l’Industrie et 
de la Production pharmaceu‐
tique, Ali Aoun, a entamé 
hier, une visite de travail 
dans la wilaya de Mostaga‐
nem, selon un communiqué 
du ministère de l’Industrie et 
de la Production pharmaceu‐
tique. 
Cette visite a pour objectif de 
relancer l’activité des socié‐
tés à l’arrêt, d’agrandir plu‐
sieurs usines, de renforcer 
l’industrie nationale et de 
créer des postes d’emploi. 

SECOUSSE TELLURIQUE DE MAGNITUDE 3,6 
DANS LA WILAYA DE CHLEF 
Une secousse tellurique de magnitude 
3,6 degrés sur l’échelle de Richter a été 
enregistrée vendredi à 22h57 dans la 
wilaya de Chlef, indique un communi‐
qué du Centre de recherche en astro‐

nomie, astrophysique et géophysique 
(CRAAG). L’épicentre de la secousse a 
été localisé à 4 km au nord‐est d’Ouled 
Ben Abdelkader dans la même wilaya, 
précise la même source 

CONSTANTINE : UN SEXAGÉNAIRE MEURT PAR 
INTOXICATION AU MONOXYDE DE CARBONE 
Un homme, âgé de 59 ans, est décédé 
vendredi par intoxication au monoxy‐
de de carbone dans son appartement, 
situé à la ville nouvelle Ali Mendjli à 
Constantine. Selon un communiqué de 
la Protection civile, ses éléments sont 

intervenus pour secourir la victime. 
Malheureusement, ce dernier avait 
déjà rendu l’âme. Les services de sécu‐
rité ont ouvert une enquête pour 
déterminer les circonstances exactes 
de ce décès 

DIMINUTION DE L’INFLUENCE DE LA FRANCE DANS LE MONDE 
APRÈS SA RÉVOCATION DU SAHEL 

L’AVEU DU PARLEMENT FRANÇAIS 
Et si la France n’avait d’importance 
dans le monde que parce qu’elle pré‐
sentait des « garanties internationa‐
les » dans le Sahel ? De toute évidence, 
depuis sa révocation du Sahel par le 
trio Burkina‐Mali‐Niger, la France a 
perdu de son aura dans le monde. 
Même si l’Elysée peine à le reconnaître 
(et ne le reconaîtra jamais), le Parle‐
ment français l’a fait lors d’un débat en 
plénière. Mercredi dernier, lors d’une 

audition de la commission Défense de 
l’Assemblée nationale française, au 
milieu du fatras de mensonges et de dé‐
sinformations dont ces “experts” (voir la 
vidéo / lien : https://twitter.com/i/sta‐
tus/1734917361944182872) sont cou‐
tumiers, un éclair de lucidité a jailli de 
leur discours: ils reconnaissent eux‐
mêmes que le fait d’avoir été chassés 
du Sahel impacte le poids de la France 
à l’international.  

L'INONDATION DES TUNNELS 
AVEC DE L’EAU DE MER FERA DE 
GHAZA UNE ZONE INHABITABLE 

POUR CENT ANS  
L'expert palestinien en 
environnement, Abdul 
Rahman Tamimi, a décla‐
ré mercredi que l'inonda‐
tion des tunnels du 
Hamas à Gaza avec de 
l'eau de mer, par Israël, 
"fera de la bande une zone 
inhabitable pendant 100 
ans". 
Abdul Rahman Al‐Tamimi, 
directeur du Groupe des 
hydrologues palestiniens 
(la plus grande organisa‐
tion non gouvernementa‐
le travaillant sur la sur‐
veillance de la pollution 
dans les territoires pales‐
tiniens), a déclaré que 
"l'inondation du réseau 
de tunnels est difficile, 
mais pas impossible". 
"Les discussions sur 
l'inondation du réseau de 
tunnels se heurtent à des 
défis, le premier étant 
celui de savoir s'ils sont 
connectés. Leur sol est‐il 
en sable ou en ciment ? La 
résistance a‐t‐elle creusé 
des puits pour évacuer 
l'eau de pluie ou a‐t‐elle 

tenté d'inonder les tun‐
nels ? Tous ces éléments 
sont des défis et indiquent 
que la question n'est pas 
facile. Elle est complexe 
mais elle n'est pas impos‐
sible", a‐t‐il ajouté. L'ex‐
pert en environnement a 
poursuivi : "Israël a be‐
soin de 40 jours pour 
inonder les tunnels, qui 
font 450 kilomètres de 
longueur". 
Concernant les effets de 
l'inondation des tunnels, 
il a expliqué que "si Israël 
réussit son plan, cela 
entraînera de multiples 
catastrophes environne‐
mentales, dont la première 
est la contamination des 
eaux souterraines déjà pol‐
luées, et l'accumulation de 
sel tuera durablement le 
sol et provoquera sa dis‐
solution,  entraînant des 
effondrements du sol, ce 
qui signifie également la 
démolition de milliers de 
maisons palestiniennes 
dans la bande de Ghaza, 
densément peuplée". 



LE SIONISME, 
LA PLAIE QUI 
GANGRÈNE LA TERRE 
 
Jamais le mal n’avait détruit en un 
laps de temps aussi court des 
milliers de vies innocentes, 
comme c’est le cas actuellement 
à Ghaza, en Palestine. 
Jamais, depuis la fin de la 
Seconde Guerre mondiale en 
1945, autant de vies avaient été 
massacrées par des assassins qui 
se cachent à l’intérieur de leurs 
chars, leurs avions et leurs 
machines blindées 
sophistiquées… 
Jamais l’Occident, qui continue de 
protéger un régime qui a 
largement surpassé le nazisme, 
n’a révélé son visage hideux qui 
consiste à soutenir des criminels 
de guerre, ou des criminels tout 
court, alors que toute la planète  
crie au génocide. 
Le sionisme est réellement la 
plaie qui gangrène la Terre. Il est 
mû par la doctrine qui consiste à 
détruire la Palestine mais aussi            
« renverser »  les religions, 
notamment l’Islam et le 
christianisme partout à travers le 
monde. Le 29 novembre 1947, 
l'Assemblée générale de l’ONU 
adopte le plan de partage de la 
Palestine en deux États, l'un 
arabe, et l'autre juif, tout en 
plaçant, avec un statut particulier,  
Jérusalem sous l'égide de l’ONU. 
En 1977, la même Assemblée a 
demandé que soit célébrée le 29 
novembre de chaque année la 
Journée internationale de 
solidarité avec le peuple 
palestinien. Aussi, depuis 1978,  
cette journée est-elle célébrée  
pour défendre l’exercice des 
droits inaliénables du peuple 
palestinien et rappeler, à 
l'occasion, à la communauté 
internationale, ses devoirs envers 
le peuple palestinien et la 
nécessité d’imposer la solution à 
deux États prônée par l’ONU. Que 
de résolutions ont été depuis 
votées par l’ONU pour mettre un 
terme au conflit. A ce jour l’Etat 
hébreu, épaulé par les USA, a 
détruit tous les accords pour la 
solution à deux Etats. La guerre 
génocidaire que livre depuis le 7 
octobre l’Etat sioniste contre les 
Palestiniens a réveillé les 
consciences en Occident en dépit 
de la désinformation inédite. Côté 
arabe, le feu n’a pas atteint 
encore les monarchies mais les              
« émirs » et « rois » de pacotille   
regretteront, tôt ou tard, de ne 
pas porter assistance au peuple 
de Palestine et à ses valeureux 
combattants qui continent de 
défier l’Etat sioniste soutenu par 
la première puissance mondiale.     

Z.M.

n Parar Zahihir Mehdaoui 

L’édito
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CRAINTE DE L’ENTITÉ SIONISTE D’UN SCÉNARIO «À LA SOMALIENNE» À GHAZA 

Le syndrome du «Black Hawk» 

D
e toute évidence, le Pre‐
mier ministre sioniste 
rallonge la durée de vie 

de la guerre pour au moins 
remporter une victoire, 
serait‐elle symbolique, car il 
est dit dans l’art de la guerre 
et la stratégie militaire qu’il 
faut toujours laisser au vaincu 
une porte de sortie hono‐
rable. 
Jusque‐là, Israël était passé 
maître dans la guerre de sous‐
traitance et dans la guerre 
d’information. 
Fidèles à la tradition dite de 
Gédéon, les soldats sionistes 
s’appuyaient sur l’informa‐
tion pour surprendre leurs 
adversaires. « Premier infor‐
mé, premier arrivé, premier 
servi », dit une maxime du 
renseignement. 
Sauf que, là, dans le scénario 
ghazaoui, les données ont été 
modifiées et les cartes ont 
changé de main. 
Pour avoir passé 23 longues 
années dans les geôles israé‐
liennes, Yahia Sinwar, après sa 
libération dans le cadre de 
l’échange contre le soldat israé‐
lien Gilad Shalit, a compris 
qu’il fallait réduire les infor‐
mations livrées depuis Ghaza 
à zéro, et c’est ce qu’il a fait en 
priorité. 
Réduite à « zéro info », l’ar‐
mée sioniste n’avait pas vu 
venir le danger, ni compris 
l’évolution des Palestiniens 
depuis la première Intifadha, 
opérée à l’aide de jets de 
pierres. Il est intéressant de 
souligner que Jake Sullivan 
disait, une semaine à peine 
avant le 7 octobre, que Ghaza 
n’avait jamais été aussi calme 
(qui serait passée pour une 
plaisanterie en temps de                
paix !). De même, le chef du ren‐
seignement extérieur israélien, 
le Rosh Ha‐Mosad, n’avait 
aucun rapport précis et consis‐
tant. D’où la contrainte d’aller 
sur le terrain des opérations, 

une éventualité que les sio‐
nistes ont toujours reléguée 
au rang de nécessité ultime. 
Maintenant, sur le terrain, il y 
a beaucoup de morts, et cela 
commence à faire désordre du 
côté de Tel Aviv. Lors d’un 
reportage dans les hôpitaux 
israéliens, le média Haaretz 
dit avoir été sidéré par le 
nombre quotidien de morts et 
de blessés. Après la publica‐
tion de son compte rendu, les 
responsables de Shabak lui 
ont intimé l’ordre de baisser 
ses chiffres de 6 000 à 2 000 
blessés. 
Morts et blessés sont dénom‐
brés au quotidien côté israé‐
lien à Ghaza, et c’est un pro‐
blème insoluble pour Neta‐
nyahu. Les déclarations sur 
l’inondation des tunnels par 
l’eau de mer (une opération 
jamais enregistrée au cours 
de l’histoire des guerres 
depuis l’aube de l’Humanité !) 
est en soi un aveu d’impuis‐
sance et une volonté d’en finir 
à moindre coût, car déjà le 
scénario à la somalienne hante 

les nuits des responsables poli‐
tiques et militaires à Tel Aviv. 
Souvenez‐vous de la bataille 
de Mogadiscio, une opération 
spectaculaire, où, durant deux 
jours, les 3 et 4 octobre 1993, 
à Mogadiscio, en Somalie, des 
milices somaliennes ont infli‐
gé à un détachement interar‐
mées américain dit Task Force 
Ranger, de lourdes pertes. 
« The Battle of the Black Sea » 
pour les soldats américains  
(«La bataille de la mer Noire», 
du nom d’un quartier de 
Mogadiscio) et « Maalintii 
Rangers » (« Le jour des Ran‐
gers ») pour les Somaliens, 
cette bataille, qui a permis à la 
guérilla de tirer, toucher et 
faire tomber le fleuron des 
Rangers, l’hélicoptère « Black 
Hawk », a mis en évidence 
combien demeuraient aléa‐
toires les guerres dites asy‐
métriques. Pour plusieurs rai‐
sons, cette bataille sera trauma‐
tisante pour l’opinion publique 
américaine, à la suite de la dif‐
fusion d’images télévisées de 
cadavres de soldats améri‐

cains traînés par des voitures 
dans les rues de la ville. En 
réalité, la guerre de guérilla 
n’a jamais été le fort des israé‐
liens, qui savent ce qui les 
attend sur ce terrain avec des 
jeunes mobilisés qui sont ren‐
trés en Israël avec l’esprit 
désinvolte du vainqueur par 
knock‐down au premier 
round. En face, il y avait des 
hommes engagés dans la libé‐
ration de leur terre, dont l’en‐
fance a été bercée par les 
bombardements et les tirs 
d’armes lourdes, des hommes 
qui s’en vont à la mort avec la 
foi du vainqueur. Tel Aviv est 
secoué depuis plusieurs jours 
par des manifestations anti‐
Netanyahu. Promis à une fin 
pathétique, le rallongement 
de cette guerre dont il ne sor‐
tira certainement pas vain‐
queur, ne fera qu’augmenter 
la liste de ses méfaits lors de 
son procès, lequel intervien‐
dra selon, ses opposants en 
Israël, dès que la guerre pren‐
dra fin. 

Par Fayçal Oukaci

Plus le temps passe, plus l’armée sioniste s’enfonce dans une guerre aléatoire où ses chances de 
défaite sont élevées. C’est la première fois que le sionisme mène une guerre face à face, sur le sol, 

hommes contre hommes, et ce n’est pas dans ses habitudes de le faire.

D’UNE BAVURE À UNE AUTRE... 

L'armée sioniste tue trois de ses soldats détenus  
L'armée sioniste a annoncé, 
hier, qu'elle enquêtait sur les 
circonstances de ce qu’elle 
appelle  «meurtre acciden‐  
tel » de trois détenus à Ghaza 
après que ses soldats pen‐
saient qu'ils représentaient 
une « menace » lors d'un inci‐
dent qui a déclenché des 
manifestations à Tel Aviv. 
L'armée sioniste a rapporté 
que ces trois soldats, tous 
âgés d'une vingtaine d'an‐
nées, ont été abattus lors 
d'opérations dans la ville de 
Ghaza, alors que l’entité sio‐
niste poursuivait ses bom‐
bardements aériens et ses 
opérations militaires ter‐
restres dans la bande assié‐
gée depuis plus de deux mois. 
Le porte‐parole de l’armée 
sioniste, Daniel Hagari, a 

déclaré : « Durant les com‐
bats dans le quartier de Shu‐
jaiya, l’armée a identifié par 
erreur trois otages israéliens 
comme constituant une 
menace. » En conséquence, 
les forces ont ouvert le feu 
sur eux et les ont tués », 
exprimant « de profonds 
remords pour cet incident 
tragique ». L'armée d’occupa‐
tion a annoncé par la suite 
l'ouverture d'une enquête 
sur cet incident. Son porte‐
parole Avichay Adraee a 
déclaré : « Toutes les forces 
de combat sur le terrain sont 
désormais informées des 
leçons immédiates tirées de 
l'incident. » Alors que la nou‐
velle de l'incident se répan‐
dait, des centaines de per‐
sonnes se sont rassemblées 

devant le ministère israélien 
de la Défense à Tel Aviv, exi‐
geant que le gouvernement 
de Netanyahu demande la 
libération des 129 otages 
toujours détenus par le 
Hamas. En novembre dernier, 
une trêve humanitaire de 
sept jours négociée par le 
Qatar, l'Égypte et les États‐
Unis a permis la libération de 
80 otages en échange de 240 
détenus palestiniens des pri‐
sons sionistes. Le Hamas a 
également libéré des otages 
étrangers qui n'étaient pas 
inclus dans l'accord de base. 
D'un autre côté, les médias 
palestiniens ont déclaré que 
des dizaines de Palestiniens 
avaient été tués à Ghaza, hier 
samedi, à la suite de frappes 
aériennes israéliennes. 

L’agence palestinienne de pres‐
se et d’information « Wafa » a 
rapporté qu’au moins 14 per‐
sonnes ont été tuées à la suite 
de frappes aériennes qui ont 
touché deux maisons à Jaba‐
lia, et des dizaines d'autres 
ont été tuées à la suite d'une 
frappe qui a touché une autre 
maison. L'agence a également 
signalé qu'un grand nombre 
de civils étaient coincés sous 
les décombres. 
Le gouvernement de Ghaza a 
annoncé avant‐hier vendredi 
que 18 800 Palestiniens, dont 
environ 70 pour cent sont des 
femmes et des enfants, ont 
été tués dans les bombarde‐
ments sionistes sur la bande 
depuis le début de la guerre. 

M.H./avec Agences 
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE SALUE LES PROGRÈS RÉALISÉS PAR L'INDUSTRIE MÉCANIQUE  

Satisfaire le marché local 
avant l'exportation 

Au niveau des stands repré‐
sentant l'industrie militaire, 
le Président Tebboune a 
écouté un exposé détaillé sur 
les capacités de production 
de cette industrie, en inspec‐
tant fièrement quelques 
armes produites en Algérie, 
saluant le niveau de dévelop‐
pement atteint par l'industrie 
militaire en Algérie. Le prési‐
dent de la République a affir‐
mé que l'Algérie a dépassé le 
taux de 40% d'intégration 
dans le domaine des indus‐
tries mécaniques. 
Au niveau du stand de Fiat 
Algérie, le président de la 
République a salué le parte‐
nariat algéro‐italien, tout en 
affirmant l'importance accor‐
dée par l'Etat aux industries 
mécaniques et leur contribu‐
tion dans le tissu industriel 
national. "Nous sommes sur 
la bonne voie", dira‐t‐il en 
soulignant la "très grande 
confiance en nos amis et par‐
tenaires italiens". 
Pour le président de la Répu‐
blique, l'industrie mécanique 
"doit tirer l'Algérie vers le 
haut du point de vue indus‐
triel", assurant que le tissu 
industriel algérien est en 
train de progresser grâce à 
"beaucoup d'opérateurs 
locaux qui ont pris l'initiati‐
ve" d'investir dans ce domai‐
ne. 
Au stand du complexe sidé‐
rurgique "Tosyali", le prési‐

dent de la République a suivi 
une présentation sur le déve‐
loppement du processus de 
production au sein du com‐
plexe, et a mis en avant la 
place de cet opérateur dans le 
tissu industriel national, affir‐
mant l'importance accordée 
par l'Etat à ce secteur, notam‐
ment après le lancement de 
l'exploitation de la mine de 
Gara Djebilet. 
"Avec le lancement de Gara 
Djebilet, vous allez pouvoir 
monter en cadence sans 
importer. Vous allez monter à 
5 millions de tonnes et peut‐
être même plus", dira le pré‐
sident au représentant de 
l'entreprise, considérant 
Tosyali comme étant une 
société bien intégrée dans 
l'économie. Au niveau du 
stand de Condor, le président 
Tebboune a salué les efforts 

déployés par les compétences 
algériennes pour augmenter 
le taux d'intégration dans 
l'Industrie, ainsi que les 
"efforts des industriels hon‐
nêtes qui se sont adaptés à la 
nouvelle politique nationale 
et grâce auxquels des devises 
sont économisées". 
Au stand de Fertial (Société 
des Fertilisants d'Algérie), le 
président de la République a 
souligné que la disponibilité 
des engrais, devenus le pro‐
duit "le plus stratégique au 
monde", constituait le plus 
grand défi pour l'investisse‐
ment agricole. 
Au stand de l'entreprise Petro 
Baraka, spécialisée dans la 
fabrication des lubrifiants, le 
Président de la République a 
salué la qualité de la produc‐
tion nationale, insistant sur le 
fait d'accorder la priorité à la 

satisfaction du marché natio‐
nal avant d'aller à l'exporta‐
tion. 
"Il ne faut pas exporter au 
détriment des besoins natio‐
naux", a‐t‐il insisté, souli‐
gnant, par ailleurs, l'impor‐
tance de se référer à des "sta‐
tistiques fiables" qui permet‐
tent de "prendre les bonnes 
décisions". 
Devant les représentants 
d'IRIS, le Président Tebboune 
s'est, encore une fois, réjoui 
des taux d'intégration réali‐
sés, regrettant les "blocages" 
subis dans le passé par des 
industriels algériens, en assu‐
rant qu'il "n'allait permettre à 
personne de saboter l'indus‐
trie algérienne". 
S'adressant aux exposants 
représentant le secteur de 
l'Habitat, le Président Teb‐
boune a appelé à l'ouverture 
de succursales de la nouvelle 
Banque Nationale de l'Habi‐
tat (BNH), notamment dans 
les grandes villes qui connais‐
sent une importante dyna‐
mique dans la promotion 
immobilière. 
"Il faut aller vers les grandes 
villes, comme Oran, Annaba, 
Constantine ou Blida et 
ouvrir des succursales, mais 
là ou il n'y a pas d'activité 
importante de promoteurs 
immobiliers, il ne faut pas en 
ouvrir, il ne faut pas ouvrir à 
titre symbolique". 

N.S.

Le Président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a salué, jeudi dernier, alors qu'il 
inaugurait la 31e édition de la Foire de la Production Algérienne (FPA), les progrès réalisés par 
l'Industrie mécanique en Algérie, tout en appelant à privilégier la satisfaction des besoins de la 
consommation locale pour les différents produits, avant d'aller vers l'exportation.

DIPLOMATIE 
Tenue de la 5e session des concertations 
algéro-tchèques dans la capitale Prague 

Les travaux de la 5e session des concerta‐
tions algéro‐tchèques, se sont tenus ven‐
dredi dans la capitale tchèque et ont été 
coprésidés par le Secrétaire général (SG) 
du ministère des Affaires étrangères et de 
la Communauté nationale à l'étranger, 
Lounes Magramane, et par le Secrétaire 
d'Etat du ministère tchèque des Affaires 
étrangères, Radek Rubes, indique un 
communiqué du ministère. Selon la 
même source, lors de cette session, il a 
été question "des différents domaines de 

coopération en cours, d'autant plus qu'il a 
été convenu de l'importance de leur sou‐
tien, notamment dans les secteurs pro‐
metteurs". De même, il a été convenu de 
"la nécessité d'aller de l'avant dans la 
concrétisation des priorités de coopéra‐
tion pour la prochaine étape, notamment 
la tenue de la prochaine session de la 
Commission mixte économique, d'oeu‐
vrer à l'organisation du forum d'hommes 
d'affaires et de consolider le cadre juri‐
dique de la coopération bilatérale". Ces 

concertations ont été, ajoute le communi‐
qué, " une opportunité pour échanger les 
vues et les analyses concernant plusieurs 
questions régionales et internationales 
d'intérêt commun, dont la cause palesti‐
nienne et la situation au Sahel et au Saha‐
ra occidental". Le SG du ministère des 
Affaires étrangères a rencontré, en marge 
de ces concertations, le vice‐ministre des 
Affaires étrangères de Tchéquie, Jan 
Marian, note le communiqué. 

N.S. 

ACTUALITÉ

Le président de la République reçoit un message écrit 
du président de l'Etat de Palestine 

Le président de la République, Abdel‐
madjid Tebboune, a reçu, jeudi dernier, 
un message écrit du président de l'Etat 
de Palestine, M. Mahmoud Abbas, 
concernant la situation actuelle dans les 
territoires palestiniens occupés, 
indique un communiqué de la Présiden‐
ce de la République. "Le président de la 
République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
a reçu un message écrit du président de 
l'Etat de Palestine, M. Mahmoud Abbas, 
concernant la situation actuelle dans les 
territoires palestiniens occupés et 

l'agression brutale commise par les 
forces d'occupation contre le peuple 
palestinien", lit‐on dans le communi‐
qué. Le message a été remis "lors de 
l'audience accordée, hier, par le Pre‐
mier ministre, M. Nadir Larbaoui, au 
Secrétaire du Comité central du mouve‐
ment palestinien Fatah, M. Jibril 
Rajoub". Lors de l'audience, le respon‐
sable palestinien a "fait part des vifs 
remerciements et de la haute estime de 
l'Etat palestinien, direction, Gouverne‐
ment et peuple, au président de la 

République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
ainsi qu'au peuple algérien, pour la 
position constante et authentique de 
l'Algérie en faveur de la cause palesti‐
nienne". Jibril Rajoub a en outre "salué 
hautement la vision stratégique du pré‐
sident de la République et la pertinence 
de ses efforts et démarches en faveur de 
la réconciliation nationale palestinien‐
ne, l'unique voie pour faire face à l'oc‐
cupation et à ses pratiques d'agression 
contre le peuple palestinien frère". 

R.N.

DÉCÈS DE L'ÉMIR DU KOWEÏT 
NAWAF AL-AHMED AL-JABER                 

AL-SABAH     
 
L'émir du Koweït, Cheikh Nawaf al‐Ahmed 
al‐Jaber al‐Sabah, est décédé samedi à 
l'âge de 86 ans, après un mandat de trois 
ans à la tête du pays, a annoncé le Palais 
de l'émir. 
"Avec une grande tristesse, nous pleurons 
la mort de Cheikh Nawaf al‐Ahmed al‐
Sabah, émir de l'Etat du Koweït", indique 
un communiqué du Palais de l'émir diffu‐
sé à la télévision d'Etat koweïtienne. La 
télévision d'Etat avait auparavant inter‐
rompu ses programmes et diffusé des ver‐
sets du Coran. En novembre, Cheikh 
Nawaf avait été admis à l'hôpital "en rai‐
son d'un problème de santé urgent", selon 
l'agence de presse officielle KUNA, qui n'a 
pas donné de détails sur sa maladie. Il a 
ensuite été déclaré dans un état stable. Né 
en 1937, Cheikh Nawaf était le cinquième 
fils de l'ancien émir Cheikh Ahmed al‐
Jaber al‐Sabah (1921‐1950). Il a commen‐
cé sa carrière politique à 25 ans en tant 
que gouverneur de la province de Hawal‐
li, avant de lancer sa carrière ministériel‐
le. Il a notamment été ministre de la 
Défense et ministre de l'Intérieur. Cheikh 
Nawaf a été nommé prince héritier en 
2006 par son demi‐frère, Cheikh Sabah al‐
Ahmed al‐Sabah, et a pris la relève en tant 
qu'émir à sa mort en septembre 2020 à 
l'âge de 91 ans.  

R.N. 
 

LE PRÉSIDENT 
DE LA RÉPUBLIQUE PRÉSENTE 

SES CONDOLÉANCES  
 
Le président de la République, M. Abdel‐
madjid Tebboune, a adressé un message 
de condoléances au prince héritier de 
l'Etat frère du Koweït, Cheikh Meshaal al‐
Ahmad al‐Jaber al‐Sabah, suite au décès 
de l'Emir de l'Etat du Koweït, Son Altesse 
Nawaf al‐Ahmad al‐Jaber al‐Sabah, dont 
voici le texte intégral : 
"+Et fais la bonne annonce aux endurants 
qui disent, quand un malheur les atteint, 
Certes, nous sommes à Allah et c'est à Lui 
que nous retournerons. Ceux‐là reçoivent 
des bénédictions de leur Seigneur, ainsi 
que la miséricorde, et ceux‐là sont les 
biens guidés+. 
Allah est Grand... 
C'est avec une grande tristesse et affliction 
que nous avons appris la triste nouvelle qui 
s'est abattue sur la famille al‑Sabah et le 
peuple koweitien frère, suite au décès de 
Son Altesse l'Emir de l'Etat du Koweït frère, 
Nawaf al‑Ahmad al‑Jaber al‑Sabah, rappe‑
lé auprès de son créateur. Nous perdons 
avec sa disparition, un brave et cher frère 
ayant contribué à la gloire et au dévelop‑
pement de son pays où il a mené avec la 
famille al‑Sabah un parcours glorieux 
ayant promu nos frères au Koweït à de 
hauts niveaux de développement durable et 
à une vie digne dans la sagesse et la clair‑
voyance, par lesquelles il a entouré, avec 
soin, les enfants de l'Etat du Koweït et veillé 
à assumer un rôle honorable et sincère vis‑
à‑vis des causes de la Nation arabo‑musul‑
mane. 
L'histoire retiendra de notre regretté 
Nawaf al‑Ahmad al‑Jaber al‑Sabah et de la 
noble famille al‑Sabah, la main tendue aux 
efforts louables en vue de resserrer les 
rangs de toute la nation arabo‑musulmane. 
Face à cette pénible épreuve que nous infli‑
ge le Tout‑Puissant, Sa Volonté étant impa‑
rable, je vous adresse mes plus sincères 
condoléances et ma profonde compassion, 
ainsi qu'à toute la famille al‑Sabah et au 
peuple koweïtien frère, priant le Tout‑Puis‑
sant de vous accorder patience, sérénité et 
réconfort, et au défunt, une vie éternelle au 
paradis auprès des vertueux prédécesseurs 
de la famille al‑Sabah et parmi les véri‑
diques, les martyrs, et les saints. +O toi âme 
apaisée retourne vers ton Seigneur, satis‑
faite et agréée, entre donc parmi Mes servi‑
teurs et entre dans Mon paradis+". 
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L
e ministre a fait cette 
annonce en réponse à la 
question du député Bra‐

him Afettouch sur la stratégie 
du secteur en matière de des‐
salement de l'eau de mer, lors 
d'une plénière à l'Assemblée 
populaire nationale (APN) 
consacrée aux questions 
orales et présidée par le vice‐
président Moussa Kherfi. 
Arkab a en outre précisé que 
son secteur avait mis au point 
une stratégie "importante" 
pour la mise en œuvre du 
programme d'urgence de 
dessalement de l'eau de mer, 
décidé par le Gouvernement, 
en vue de satisfaire les 
besoins des citoyens en eau 
potable, rappelant que ce 
programme dont la réalisa‐
tion a été confiée à l'Algeria 
Energy Company (AEC) pré‐
voit la réalisation de cinq (5) 
stations de dessalement 
d'une capacité de 300.000 
m3/chacune dans les wilayas 
d'Alger, El Tarf, Boumerdès, 
Tipasa et Oran. 
Le ministre a souligné que la 
stratégie nationale en la 
matière reposait en premier 
lieu sur les compétences 
nationales en termes de réali‐
sation afin de réduire le coût 
et les délais de réalisation et 
de promouvoir l'outil de pro‐
duction nationale, faisant état 
de négociations "avancées" 
avec des entreprises interna‐

tionales possédant la techno‐
logie dans le but de créer une 
société mixte spécialisée dans 
la maintenance des équipe‐
ments des unités de dessale‐
ment. Quant au projet de sta‐
tion de dessalement de l'eau 
de mer d'Iflissen (Tizi 
Ouzou), le ministre a affirmé 
que l'AEC avait réalisé les 

études techniques et écono‐
miques du projet, en prenant 
attache avec le secteur de 
l'Hydraulique pour le lance‐
ment du projet. 
A la question du député 
Hamza Haidra sur les délais 
de livraison de la centrale 
électrique de Mostaganem, 
Arkab a indiqué que le taux 

d'avancement des travaux de 
ce projet avait dépassé les 
85%, avec une mise en servi‐
ce prévue l'été prochain, pré‐
cisant que cette wilaya béné‐
ficiera également du raccor‐
dement de 1.910 foyers à 
l'électricité et de 2.850 autres 
au gaz. 

N.S. /avec APS 

Le ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab, a évoqué, jeudi dernier, de négociations 
avancées avec des entreprises internationales pour la création d'une société mixte spécialisée 
dans la maintenance des équipements des unités de dessalement de l'eau de mer, affirmant que ce 
partenariat visait à assurer le transfert technologique aux entreprises algériennes.

DESSALEMENT DE L'EAU DE MER 

Création d'une société mixte 
de maintenance en cours de négociations

ACTUALITÉ

7E CONGRÈS DE LA FÉDÉRATION 
ALGÉRIENNE DE PHARMACIE 

L'intelligence artificielle et 
l'évolution  technologique 

en débats  

Les travaux du 7e congrès de 
la Fédération algérienne de 
pharmacie (FAP), ont débuté 
vendredi, sous le thème "L'in‐
telligence artificielle au cœur 
de la pharmacie de demain". 
Le ministre de la Santé Abdel‐
hak Saihi qui a présidé l'ou‐
verture de larencontre a sou‐
ligné dans une allocution 
qu'"à l'ère de l'Algérie nou‐
velle, le champ a été ouvert 
au débat intellectuel dans 
divers secteurs conformé‐
ment aux instructions du pré‐
sident de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, dans 
ce domaine, précisant que 
"l'intelligence artificielle ne 

peut remplacer l'homme, 

mais nous devons en tirer les 
avantages, notamment avec 
l'évolution  technologique 
mondiale". Le ministre de la 
Santé a appelé les experts à 
explorer les capacités d'in‐
vestissement dans ce domai‐
ne qui constitue "un axe 
essentiel dans le travail futur 
tout en préservant la spécifi‐
cité de la ressource humai‐
ne". DE son côté, le ministre 
de l'Industrie et de la Produc‐
tion pharmaceutique, Ali 
Aoun a affirmé dans une allo‐
cution lue en son nom par le 
représentant du ministère, 
Reda Belkacemi que "les pou‐
voirs publics du pays se sont 
orientés depuis 2020, à tra‐

vers une vision prospective 
sous la direction du président 
de la République, vers la 
création de secteurs ministé‐
riels, d'écoles et d'instituts 
supérieurs afin de favoriser 
un climat encourageant la 
recherche scientifique, l'in‐
novation et le développe‐
ment des startups". Il a rap‐
pelé "la signature, l'année 
dernière, d'un accord de 
coopération entre les sec‐
teurs de l'industrie pharma‐
ceutique et de l'enseigne‐
ment supérieur et de la 
recherche scientifique, visant 
à renforcer le partenariat 
dans les domaines de la for‐
mation, de la recherche 
scientifique et de l'innova‐
tion, en mettant en place des 
cursus de formation répon‐
dant aux besoins réels du sec‐
teur de la production phar‐
maceutique pour les cadres 

et personnels des centres de 
développement et d'innova‐
tion. Les deux secteurs 
œuvrent également à encou‐
rager la création de startups 
dans le domaine de la pro‐
duction pharmaceutique et 
de l'innovation". De son côté, 
le directeur de l'Agence 
nationale de sécurité sanitai‐
re (ANSS), Kamel Sanhadji, a 
indiqué que "l'agence traite 
d'énormes données et infor‐
mations médicales en utili‐
sant l'intelligence artificielle, 
englobant tous les domaines 
qui ont un impact sur la santé 
des citoyens, tels que le cli‐
mat, la nutrition et le sport", 
soulignant que ces données 
peuvent "révéler de nou‐
velles informations médi‐
cales qui nécessitent d'être 
exploitées dans le cadre du 
système de santé". 

R. N.

DETTES FISCALES DE PLUS 
DE 4 ANS  

PAS DE PÉNALITÉS 
EN CAS 

DU PAIEMENT AVANT 
FIN 2024 

Les personnes physiques et morales 
ayant des dettes fiscales datant de plus 
de quatre ans sont dispensées du paie‐
ment des pénalités de recouvrement, 
dans le cas d'un paiement du montant 
du principal des dettes au plus tard le 
31 décembre 2024, a indiqué la Direc‐
tion générale des impôts (DGI) dans 
un communiqué. 
Cette mesure intervient en application 
de l'article 15 de la loi de finances rec‐
tificative pour 2023, souligne la DGI 
précisant que les dettes fiscales 
concernées sont celles dont la date de 
mise en recouvrement est intervenue 
avant le 01 janvier 2020. 
Il s'agit des "dettes constituées des 
impôts et taxes issus de la fiscalité 
ordinaire, fiscalité minière et écolo‐
gique, y compris les déclarations G50 
non suivies de paiement, les taxes 
parafiscales et les créances étrangères 
à l'impôt, ainsi que les amendes judi‐
ciaires". 
Les personnes souhaitant bénéficier 
de cette mesure sont invitées à se rap‐
procher de la Recette des impôts à 
laquelle elles sont rattachées, afin d'in‐
troduite une demande suivant le 
modèle téléchargeable sur le site‐web 
de la DGI, ou sur papier libre, selon le 
communiqué de la DGI. 

N. S. 
 
 

MEDIAS 
INSTALLATION 

D'AMEL ZEMOURI 
EN QUALITÉ 

DE DG PAR INTÉRIM 
DU QUOTIDIEN 
EL MOUDJAHID 

Le secrétaire général du ministère de 
la Communication, Mokhtar Khaldi, 
chargé par le ministre de la Communi‐
cation Mohamed Laagab, a procédé, 
vendredi, à l'installation de Mme Amel 
Zemouri en qualité de Directrice géné‐
rale par intérim du quotidien El Moud‐
jahid, a indiqué hier un communiqué 
du ministère. 
"Mme Zemouri a été installée à la tête 
du quotidien El Moudjahid en rempla‐
cement de M. Mohamed Koursi. L'ins‐
tallation a eu lieu au siège du quoti‐
dien El Moudjahid en présence des 
journalistes de cet établissement et de 
son personnel administratif et tech‐
nique," précise la même source. 
Dans une allocution à cette occasion, le 
secrétaire général du ministère de la 
Communication a rappelé que la nomi‐
nation de la nouvelle responsable de 
cet ancien quotidien a pour objectif de 
donner un nouveau souffle au quoti‐
dien El Moudjahid, et de poursuivre le 
processus de développement du sec‐
teur de la Communication". 
Il a appelé, à cet égard, à "améliorer 
davantage la performance médiatique 
de ce quotidien emblématique et à 
assurer un service public de qualité, 
rappelant la nécessité d'intensifier les 
efforts pour préserver la stabilité de 
cet établissement et offrir le meilleur." 
Mme Zemouri est parmi les journa‐
listes les plus anciens du quotidien El 
Moudjahid et a à son actif plus de 30 
ans d'expérience dans le domaine. 

R. N.
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LA PLUPART SONT CONCENTRÉES DANS LES WILAYAS DU NORD 

Plus de 186.000 entreprises productrices 
immatriculées au registre de commerce 

Plus de 186.000 entreprises produc‐
trices activant dans divers secteurs au 
niveau national ont été immatriculées 
au registre de commerce, a annoncé, 
jeudi, le ministre du Commerce et de la 
Promotion des exportations, Tayeb 
Zitouni en marge de la cérémonie 
d'inauguration de la 31e édition de la 
Foire de la production algérienne. 
Dans son exposé présenté au président 
de la République, Abdelmadjid Tebbou‐

ne qui a présidé l'ouverture de cette 
foire, concernant les résultats prélimi‐
naires de l'enquête économique sur les 
entreprises productrices immatriculées 
au niveau du Centre national du registre 
de commerce (CNRC) ainsi que la fiche 
technique de la foire, Tayeb Zitouni a 
précisé que 17% des entreprises pro‐
ductrices recensées exercent leurs acti‐
vités à Alger, la plupart étant concen‐
trées dans les wilayas du nord. 

Selon le ministre, 364 activités écono‐
miques productives ont été recensées et 
inscrites au registre national du com‐
merce jusqu'à novembre dernier. 
L'enquête a recensé 42.000 entreprises 
exerçant dans sept (7) secteurs d'activi‐
té à capacité de production et d'exporta‐
tion, a fait savoir le ministre qui a ajouté 
que 37 activités ont été enregistrées 
concernant la production en général. 
Quant aux secteurs d'activité nécessi‐
tant des investissements et un accompa‐
gnement et qui ont "émergé à la faveur 
de la réduction des importations",  
Zitouni a indiqué que "79.000 petites et 
moyennes entreprises recensées néces‐
sitent un accompagnement et un soutien 
financier, dont 16.726 immatriculées au 
registre de commerce exerçant l'activité 
de production de pièces de rechange". 
Selon le ministre du Commerce, " prati‐
quement tout le tissu industriel national 
a été recensé, numérisé et classé sur une 
plateforme numérique spécialement 
conçue à cette effet, d'autant plus que 
ces données ont été regroupées par les 
agents de commerce dans 58 wilayas". 

R. E. 

6

S’
exprimant lors d'une 
conférence de presse, 
tenue à l'issue des 

consultations annuelles 
menées, depuis le 3 
décembre, par cette institu‐
tion financière internationale 
en Algérie, au titre de l'article 
4 des statuts du Fonds.  
Chris Geiregat a affirmé que 
pour 2023, "le solde des tran‐
sactions courantes de la 
balance des paiements 
devrait enregistrer un excé‐
dent pour la 2ème année 
consécutive, en dépit de la 
baisse des prix des hydrocar‐
bures", tandis que les 
réserves internationales sont 
à un niveau "confortable", 
équivalent à 14 mois d’im‐
portations à fin octobre. 
C'est pourquoi, les perspec‐
tives, à court terme, sont "glo‐
balement favorables", a‐t‐il 
assuré, ajoutant que "la crois‐
sance devrait rester robuste 
en 2024, et l’inflation devrait 
se modérer". 
Les perspectives écono‐
miques du pays pourraient 
également "s’améliorer grâce 
à la poursuite des réformes 
visant à diversifier l’écono‐
mie (et réduire sa dépendan‐
ce aux hydrocarbures), à éta‐
blir une croissance plus forte 
et soutenable et à stimuler la 
création d’emplois", juge‐t‐il. 
Ces réformes nécessiteraient 
"une mise en œuvre continue 
du Plan d’action du gouverne‐
ment, une hausse de l’inves‐
tissement privé, une amélio‐
ration du climat général des 
affaires, un plus grand déve‐
loppement des marchés 
financiers domestiques et la 

recherche de nouvelles 
opportunités pour les expor‐
tations hors hydrocarbures, 
dans la continuité de l’action 
menée par les autorités", sou‐
ligne le chef de la mission du 
FMI. Le responsable de l’insti‐
tution financière a indiqué 
que "la mission salue les pro‐
grès continus enregistrés en 
matière de réforme des 
finances publiques, tels que 
l'introduction du budget pro‐
gramme et la mise en place de 
contrats de performance 
pour les gestionnaires, qui 
devraient améliorer la trans‐
parence et la redevabilité en 
matière d'exécution budgé‐
taire". 
La mission se félicite aussi de 
"l'adoption de la nouvelle loi 

monétaire et bancaire qui 
vise à stimuler l'innovation et 
l'inclusion financières 
(comme la création des insti‐
tutions bancaires numé‐
riques ou islamiques), à 
moderniser les outils à la dis‐
position de la banque centra‐
le en matière de supervision 
financière et de gestion des 
crises, et à réformer l'organi‐
sation de la banque centrale 
et les opérations de politique 
monétaire". Chris Geiregat a 
également rappelé que "les 
autorités algériennes ont mis 
en œuvre plusieurs initiatives 
pour améliorer le climat des 
affaires, diversifier l'écono‐
mie et promouvoir les inves‐
tissements privés". 
Il a, dans ce sens, expliqué 

que "la nouvelle loi relative à 
l’investissement vise à soute‐
nir l'initiative privée et sera 
mise en œuvre par une nou‐
velle agence de promotion de 
l’investissement (y compris à 
travers un guichet unique et 
des plateformes électro‐
niques dédiées aux investis‐
seurs)". 
Il a également évoqué l'éta‐
blissement, par les banques 
algériennes, de filiales à 
l’étranger pour accompagner 
les entreprises exportatrices, 
ainsi que la mise en œuvre, 
par les autorités, d'"une vaste 
stratégie de numérisation 
pour améliorer la prestation 
de services, la gouvernance et 
la transparence". 

R.E. 

Les perspectives de l'économie algérienne, à court terme, sont "globalement favorables", marquées 
par une croissance toujours robuste et une inflation plus modérée en 2024, a indiqué, la semaine 
dernière, le chef de la mission du Fonds monétaire international (FMI) en Algérie, Chris Geiregat.

ZLECAF 
L'Algérie rejoint officiellement l'initiative de commerce guidé 
Le ministre du Commerce et de la Pro‐
motion des exportations, Tayeb Zitouni, 
a annoncé, samedi à Alger, l'adhésion 
officielle de l'Algérie à l'initiative de 
commerce guidé, dans le cadre de la 
concrétisation effective de l'accord de la 
Zone de libre‐échange continentale afri‐
caine (ZLECAf). 
En vertu de cette adhésion, les opéra‐
teurs économiques peuvent effectuer 
des échanges commerciaux avec leurs 

homologues des pays partenaires de 

l'initiative sans contraintes douanières, 
conformément à l'accord de la "ZLECAf", 
a affirmé M. Zitouni dans une allocution 
prononcée lors des travaux du forum 
économique sur "l'initiative de commer‐
ce guidé" dans le cadre de la ZLECAf", en 
présence du Secrétaire général de la 
zone, Wamkele Mene. 
 Zitouni a appelé les opérateurs écono‐
miques algériens à tirer profit dès 
aujourd'hui des avantages accordés 
dans le cadre des échanges commer‐

ciaux avec les pays ayant adhéré à cette 
initiative, afin de promouvoir les expor‐
tations algériennes hors hydrocarbures 
et de concrétiser les objectifs de l'accord 
de la ZLECAf visant à augmenter de 
manière significative le volume des 
échanges commerciaux entre les pays 
africains. 
L'initiative de commerce guidé a été lan‐
cée lors de la 10e réunion du Conseil des 
ministres de la ZLECAf, tenue le 7 
octobre 2022 à Accra (Ghana). 

SELON LE FMI 

Perspectives économiques 
favorables en  l’Algérie 

ÉCONOMIECONOMIE
ENERGIE 

LES STOCKS 
MONDIAUX DE 

PÉTROLE BAISSENT 
POUR LE 

QUATRIÈME MOIS 
CONSÉCUTIF 

 
Les stocks mondiaux de pétrole ont 
diminué en octobre 2023, pour le qua‑
trième mois consécutif, tout en restant 
inférieurs à la moyenne des 5 der‑
nières années. Un récent rapport a 
montré une baisse des stocks commer‑
ciaux de pétrole dans les pays de l'OC‑
DE d'environ 12,8 millions de barils 
sur un base mensuelle. En octobre der‑
nier, atteignant le niveau de 2,818 mil‑
liards de barils. Les stocks mondiaux 
de pétrole ont augmenté d'environ 45 
millions de barils sur une base annuel‑
le, mais ils sont restés inférieurs de 66 
millions de barils à la moyenne des 
cinq dernières années, et ils sont éga‑
lement restés inférieurs de 128 mil‑
lions de barils par rapport à la moyen‑
ne durant la période allant de 2015 à 
2019, selon le rapport mensuel, mer‑
credi dernier par l’OPEP. Les données 
préliminaires indiquent une augmen‑
tation des stocks commerciaux de 
pétrole aux États‑Unis de 6,8 millions 
de barils en novembre 2023, pour 
atteindre 1,269 milliard de barils. Cela 
signifie que les stocks de pétrole aux 
États‑Unis, au cours du mois dernier, 
ont été supérieurs d'environ 3,5%, 
soit l'équivalent de 42,8 millions de 
barils, par rapport aux données de 
novembre 2022. Malgré cela, les 
stocks américains sont toujours infé‑
rieurs de 0,7%, soit l'équivalent de 8,7 
millions de barils, par rapport à la 
moyenne des 5 dernières années, 
selon le rapport mensuel de l'OPEP, 
qui surveille les stocks pétroliers mon‑
diaux et américains. La production des 
pays membres de l'OPEP a diminué 
d'environ 57 000 barils par jour en 
novembre 2023, sur une base men‑
suelle, portant le total à 27 837 mil‑
lions de barils par jour. La baisse des 
approvisionnements en pétrole pro‑
vient de l'Irak, de l'Angola et du Nige‑
ria, tandis que les approvisionne‑
ments ont augmenté du Venezuela, de 
la Libye et du Koweït, selon des don‑
nées détaillées surveillées par l'Unité 
de recherche énergétique. La baisse de 
la production pétrolière de l’OPEP est 
conforme à l’accord de l’alliance 
OPEP+ visant à réduire les approvi‑
sionnements de deux millions de 
barils par jour à partir de novembre 
2022 jusqu’à fin 2024. Cela est égale‑
ment conforme aux réductions volon‑
taires mises en œuvre par 8 pays de 
l'alliance OPEP+, menés par l'Arabie 
Saoudite, qui ont annoncé un approvi‑
sionnement volontaire des réductions 
d'un total de 2,191 millions de barils 
par jour, au cours du premier tri‑
mestre 2024. 

M.H/ avec Agences 

SPORTS



7L’EXPRESS  705- DIMANCHE 17 DÉCEMBRE 2023 

L
ors de la cérémonie qui 
s’est déroulée à la salle des 
conférences au siège de la 

wilaya, le ministre a souligné 
que Mostaganem est réputée 
pour sa vocation touristique, 
mais, a‐t‐il fait remarquer, des 
indices renseignent sur la pos‐
sibilité d'y lancer des investis‐
sements dans plusieurs sec‐
teurs et transformer la région 
en pôle industriel d'excellence 
Indiquant que sa visite vise à 
relancer l'activité d'entre‐
prises en souffrance et à 
étendre des usines pour inten‐
sifier la production, renforcer 
l'industrie nationale et créer 
des postes d'emploi, il a signa‐
lé le lancement de la réalisa‐
tion d'une nouvelle unité 
industrielle du groupe public 

national Saidal. A ce sujet, le 
ministre a indiqué que pour la 
première fois, le groupe Saidal 
procédera à la réalisation 
d’une usine de production de 
médicaments dans la wilaya de 
Mostaganem pour y fournir 
des médicaments de première 
nécessité et créer des emplois, 
appelant les autorités locales à 
accompagner le projet M. Aoun 
a fait part, dans ce sens, d'un 
effort pour l’utilisation de 
matières premières extraites 
de la wilaya de Mostaganem, 
dans certaines industries et 
leur développement. Pas 

moins de 112 projets ont béné‐
ficié des mesures décidées par 
le président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune, 
visant à lever les entraves 
administratives sur les projets 
d’investissement en suspens 
dans différents secteurs dans 
la wilaya de Mostaganem, dont 
69 projets ont été concrétisés, 
a‐t‐il fait savoir. Le programme 
de la visite du ministre de l’In‐
dustrie et de la Production 
pharmaceutique dans la wilaya 
de Mostaganem comporte 
l’inauguration d’une unité de 
production chimique et d'une 

autre de textile et prêt‐à‐por‐
ter, ainsi que la pose de la pre‐
mière pierre d’une unité d’in‐
dustrie et de production de 
médicaments relevant du 
groupe Saidal et d'une autre de 
production du papier. M. Aoun 
inspectera aussi les unités d’in‐
dustries mécaniques et élec‐
triques, de production d’en‐
grais et d'ameublement 
domestique, de même que des 
projets d’aménagement de la 
zone industrielle Bordjia 1 et 2 
et de la zone d’activités de 
Souk Ellil. 

R.R

RÉGIONS
MOSTAGANEM:  

 Remise d'autorisations d’exploitation 
définitive de 34 projets d’investissement

Le ministre de 
l’Industrie et de la 
Production 
pharmaceutique, Ali 
Aoun, a présidé samedi 
à Mostaganem une 
cérémonie de remise 
d'autorisations 
d’exploitation 
définitive de 34 projets 
d’investissement en 
suspens dans 
différents secteurs de 
l’industrie productive 
et de service. 

OUARGLA/DOUANES:  

JOURNÉE D’ÉTUDE 
SUR LES RÈGLES 

D’ORIGINE   
 
"L’origine des marchandises sou‐
mises aux systèmes préférentiels" 
a été au centre d’une journée d’in‐
formation tenue mercredi à Ouar‐
gla en direction des opérateurs 
économiques, producteurs et 
exportateurs, à l’initiative de la 
direction générale des douanes 
algériennes (DGDA). Dans son 
intervention, le chef du service 
régional de contrôle à postériori 
des Douanes, l'inspecteur Mourad 
Tabbi, a abordé la définition du 
concept de provenance des mar‐
chandises, l’origine ou le pays pro‐
ducteur constituant un élément clé 
pour l’opérateur économique afin 
qu'il bénéficie des divers avantages 
qui lui sont offerts lors des 
échanges commerciaux au titre des 
accords paraphés entre l’Algérie et 
de nombreux pays arabes et étran‐
gers. De son coté, le secrétaire de la 
chambre de commerce et de l’in‐
dustrie "CCI‐Oasis" de la wilaya de 
Ouargla, Khalil Sadek, a présenté 
aux opérateurs économiques les 
avantages accordés par le Fonds 
spécial pour la promotion des 
exportations (FSPE) au ministère 
du Commerce et de la Promotion 
des exportations, et les nouvelles 
dispositions tendant à promouvoir 
les exportations, dont l’octroi de 
primes supplémentaires aux 
exportateurs vers les pays africains 
et la numérisation du Fonds de 
promotion des exportations.Ani‐
mée par des cadres du corps des 
Douanes algériennes et des ensei‐
gnants de l’université "Kasdi Mer‐
bah" de Ouargla, cette journée a été 
riche en communications ayant 
trait à "la dynamisation des 
accords préférentiels régionaux et 
commerciaux de l’Algérie, à la 
consolidation des acquis et aux 
règlements antérieurs contrai‐
gnants liés à la notion d’Origine. 
Cette journée a donné lieu à la mise 
sur pied d’une exposition sur les 
produits d'entreprises activant 
dans la wilaya de Ouargla dans 
divers créneaux, dont le condition‐
nement et l’emballage des dattes, la 
fabrication des panneaux photo‐
voltaïques, la production laitière et 
dérivés, et articles d’artisanat. Les 
participants, opérateurs et produc‐
teurs, ont, à cette occasion, pris 
connaissance des avantages accor‐
dés par les systèmes économiques 
douaniers susceptibles de confor‐
ter la compétitivité des entités éco‐
nomiques sur les marchés exté‐
rieurs, l’encouragement du produit 
local et la promotion des exporta‐
tions hors‐hydrocarbures, a indi‐
qué la chargée de la communica‐
tion à la direction régionale des 
douanes algériennes (DRDA) de 
Ouargla, Farida Belhabib. Initiée en 
coordination avec la chambre algé‐
rienne de l’industrie et du commer‐
ce (ACACI) et l’agence nationale 
pour la promotion du commerce 
extérieur, dans le cadre d’une série 
de journées similaires arrêtées par 
la DGDA, cette rencontre, placée 
sous le signe "accompagner les 
entreprises pour la relance écono‐
mique", s’assigne comme objectifs 
le renforcement des mécanismes 
d’accompagnement réel des opéra‐
teurs économiques et la promotion 
des échanges commerciaux et 
internationaux, a fait savoir la 
même source.  

APS

VOIES FERRÉES : 

Mise en service de plus de 700 kilomètres en 2023    
ALGER ‐ L'Agence nationale d'études et de 
suivi de la réalisation des investissements 
(ANESRIF) a mis en service, en 2023, plus 
de 700 km de voies ferrées, tout en pour‐
suivant la réception de projets importants 
l'année prochaine, en application des 
orientations du président de la Répu‐
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, visant 
à développer et à étendre le réseau de 
lignes ferroviaires et à renforcer le déve‐
loppement local. Parmi les principaux 
projets mis en service cette année, la ligne 
inaugurée par le président de la Répu‐
blique, en octobre dernier, reliant Bou‐
ghezoul (Médéa)‐Djelfa‐Laghouat, sur 
une distance de 250 km et d'une vitesse 
de 220 km/h, laquelle constitue une par‐
tie de la ligne transsaharienne, a affirmé à 
l'APS, le directeur chargé de l'information 
à l'ANESRIF, Mazar Abdelkader. L'année 
actuelle a vu également la réception de la 
desserte Tissemsilt‐Boughezoul‐M'sila 
d'une longueur de 290 km, constituant 
l'un des tronçons de la rocade des hauts 
plateaux, traversant les wilayas de M'sila, 
Médéa, Djelfa, Tiaret et Tissemsilt avec 
une vitesse allant jusqu'à 160km/h. Ladi‐
te desserte comprend 7 gares modernes 
équipées en structures nécessaires pour 
assurer le confort des voyageurs et deux 
gares mixtes (transport de voyageurs et 
marchandises) à Boughezoul et Tissemsilt 
et d'un atelier de maintenance des trains. 
L'année 2023 a été marquée aussi par la 
mise en service de la ligne Saïda‐Frenda 
(Tiaret) sur une distance de 120 km/h et 
avec une vitesse allant jusqu'à 160 km/h, 
outre la réception de la ligne reliant le 
port de Djendjen et le complexe sidérur‐
gique de Bellara (W.Jijel) sur une distance 
de 50 km. Tous ces projets réunis ont per‐
mis de "désenclaver" plusieurs régions et 
d'y attirer les investisseurs après la 

garantie d'un transport "à moindre coût", 
affirme le responsable, citant l'équipe‐
ment de nouvelles lignes de systèmes 
modernes de signalisation et de commu‐
nication, a‐t‐il ajouté. Mazar a affirmé que 
le programme de développement de l'in‐
frastructure ferroviaire avait connu une 
"forte impulsion" depuis 2020, et ce grâce 
à la disponibilité des affectations finan‐
cières nécessaires ayant permis d'aug‐
menter la longueur du réseau à 4.722 km, 
une chiffre appelé à atteindre 6.500 km à 
la fin du programme en cours et 15000 
km à l'horizon 2030. "Entre 2014 et 2019,  
le rythme des projets a connu un recul 
significatif, mais depuis 2020, il y a eu un 
véritable élan pour les projets, en 
témoigne la livraison de 710 km en 2023, 
un chiffre important dans le domaine fer‐
roviaire à l'échelle mondiale", a‐t‐il soute‐
nu. Il a également mis en avant l'impor‐
tance de la réalisation de 40 gares 
modernes pour le transport des passagers 
et des marchandises au cours des der‐
nières années, soulignant l'engagement 
de l'agence à ce que les stations soient 
modernes, en mettant en place une com‐
mission spéciale pour le suivi de leur réa‐
lisation. S'agissant des projets devant être 
réceptionnés en 2024, le même respon‐
sable a cité le projet du tronçon sud de la 
ligne minière Est (Tebessa‐Annaba), qui 
s'étend de Djebel Onk à Oued Kebrit sur 
une distance de 177 km.Selon M. Mazar, le 
projet de liaison de la zone industrielle 
(ZI) "Bethioua" (Oran) au réseau ferro‐
viaire sur une distance de 7 km sera éga‐
lement réceptionné, en sus du  projet Ain 
El Beida‐Khenchela sur une distance de 
51 km, rappelant l'obligation pour les 
maitres d'œuvre d'adopter le système de 
rotation pour accélérer le rythme de réa‐
lisation des différents projets.Concernant 

les grandes lignes, M. Mazar a indiqué 
qu'après la modernisation du couloir 
nord, les travaux de doublement de la 
voie et de modernisation des systèmes de 
signalisation et de communication étaient 
actuellement en cours, tout en œuvrant 
au parachèvement du couloir des hauts 
plateaux qui s'étend de Tébessa (Est) à 
Sidi Bel Abbes (Ouest) sur une longueur 
de 1.162 km.Dans ce cadre, il a expliqué 
que le couloir des hauts plateaux, qui tra‐
verse 22 wilayas, manque à son parachè‐
vement 60 km (entre Tissemsilet et Tia‐
ret), avec un  taux d'avancement des tra‐
vaux sur ce tronçon de 68 %, rappelant la 
réalisation de plusieurs points de liaison 
entre les couloirs du nord et des hauts 
plateaux, à raison d'un point de liaison 
tous les 150 km.L'ANESRIF oeuvre à relier 
les lignes de chemin de fer à l'extrême 
sud, via cinq couloirs. Le premier couloir 
s'étend sur 2.439 km pour relier Alger à la 
frontière algéro‐nigérienne tandis que le 
deuxième couloir s'étend sur 2.480 km, à 
partir d'Oran à la frontière algéro‐malien‐
ne.Le troisième couloir relie le port d'Ar‐
zew (Oran) à Gara Djebilet (Tindouf) pas‐
sant par Béchar sur une distance de 1.650 
km. Le projet de réalisation de la ligne de 
chemin de fer Béchar‐Tindouf‐Gara Djebi‐
let, qui est une extension de ce couloir, sur 
950 km, dont le Président Tebboune a 
posé la première pierre fin novembre, est 
l'un des plus grands projets que l'Algérie 
réalisera dans ce domaine, car il ouvrira 
des perspectives de développement pro‐
metteuses à la faveur de la valorisation 
des richesses minières de la région.Le 
quatrième couloir relie le port de Djend‐
jen (Jijel) à la wilaya de Djanet sur 2.275 
km, km. Le cinquième couloir relie Anna‐
ba à Touggourt sur 780 km. 

APS 
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L
es océans sont essentiels à notre 
planète. Ils couvrent en effet 
plus de 70% de sa surface et 
abritent une riche diversité de 
vie marine. L’une des caractéris‐
tiques de ces plans d’eau est leur 
salinité, c’est‐à‐dire la quantité 
de sel dissoute qu’ils contien‐
nent. Selon les scientifiques, la 
dissolution des premiers sels 

aurait commencé dès la formation des océans 
il y a environ 3,8 milliards d’années. À cette 
époque, l’activité volcanique intense a libéré 
d’importantes quantités de gaz et de minéraux 
dans l’atmosphère primitive qui ont ensuite 
été dissous dans les eaux de pluie pour se 
retrouver dans les océans naissants. Cepen‐

dant, la plus grande partie du sel présent dans 
les océans provient de l’érosion des roches ter‐
restres. L’eau de pluie contient en effet de 
petites quantités de gaz carbonique qui, en se 
mélangeant à l’eau, forment de l’acide carbo‐
nique. Cet acide peut dissoudre les minéraux 
des roches, y compris les minéraux contenant 
des ions sodium (Na+) et chlorure (Cl‐). L’eau 
qui coule des rivières vers l’océan transporte 
ces ions dissous. Le sel peut également être 
apporté par des processus volcaniques et géo‐
thermiques, tels que les éruptions volcaniques 
sous‐marines ou les émissions de fumées 
hydrothermales. Cependant, ces processus ne 
contribuent qu’à une petite partie du sel total 
dans les océans.   
De nos jours, les océans ont une salinité 
moyenne d’environ 35 g par litre d’eau, ce qui 
représente environ une cuillère à soupe de sel 
de table. Notez qu’il s’agit d’une moyenne. Il 
existe en effet des variations régionales et sai‐
sonnières en fonction de facteurs tels que les 
précipitations, l’évaporation, les courants 
océaniques et les apports en eau douce. Par 
exemple, l’eau de mer est généralement plus 

salée dans les zones de fort ensoleillement et 
d’évaporation élevée, comme les tropiques. À 
l’inverse, elle est moins salée dans les zones 
polaires où l’eau est plus douce en raison de la 
fonte des glaces.  
« Les océans contiennent environ 50 millions 
de milliards de tonnes de sel», selon les scien‐
tifiques. La salinité des océans est un para‐
mètre important pour la régulation du climat, 
car elle influence la densité de l’eau de mer, 
qui à son tour joue un rôle clé dans la circula‐
tion océanique. En fonction de leur densité, les 
masses d’eau de mer se déplacent en effet 
horizontalement et verticalement, créant alors 
des courants océaniques qui transportent de 
la chaleur à travers les océans. Cette circula‐
tion thermohaline est un processus important 
dans le transfert de chaleur et de gaz à effet de 
serre entre l’océan et l’atmosphère, et influen‐
ce donc le climat de la Terre.  
Des changements dans la salinité de l’eau de 
mer, dus par exemple à une augmentation des 
apports d’eau douce dans les océans, pour‐
raient alors perturber la circulation thermoha‐
line et modifier le climat. C’est l’une des rai‐
sons pour laquelle la fonte des glaciers est une 
préoccupation majeure.   
Le débat sur le nombre d’océans sur Terre fait 
toujours couler beaucoup d’encre. Alors que 
certains scientifiques reconnaissent cinq 
océans, d’autres en reconnaissent sept en divi‐
sant l’Atlantique et le Pacifique au nord et au 
sud. En outre, l’océan Austral a été ajouté à la 
liste en 2021 par la National Geographic Socie‐
ty. À cause de leur surexploitation, tous les 
océans sur Terre sont actuellement menacés.  
Avec une superficie de 165,2 millions de km2, 
l’océan Pacifique est le plus grand de la planè‐
te. Il couvre un tiers de la surface terrestre. Le 
deuxième plus grand est l’océan Atlantique qui 
s’étend sur 106,5 millions de km2. Cet océan 
divise le continent américain du continent 
européen. En troisième place se trouve l’océan 
Indien, avec 70,56 millions de km2. Il s’étend 
sur trois continents : l’Afrique, l’Asie et l’Aus‐
tralie. Récemment reconnu comme océan, 
l’océan Austral se trouve autour de l’Antarc‐
tique. C’est le deuxième plus petit au monde. 
Au sud du continent américain, nous trouvons 
le plus petit océan du monde : l’océan Arc‐
tique.  Devant la destruction des herbiers 
marins, des récifs coralliens et face à la mise à 
mal des lieux de reproduction des poissons, les 
océans sur Terre sont menacés. Les activités 
des humains provoquent des pollutions mul‐
tiples.   
 
QUELLE EST LA PROFONDEUR DE 
L'OCÉAN ?  
La profondeur des océans varie grandement 
en fonction de leur localisation. En moyenne, 
la profondeur des océans est d'environ 3 800 
mètres. Cependant, certaines régions sont 
beaucoup plus profondes. La zone la plus pro‐
fonde des océans est celle dite hadale. Cette 
zone, qui commence à environ 6 000 mètres 
de profondeur, englobe les fosses les plus pro‐
fondes des océans. L'endroit le plus profond 
sur Terre est l'abysse Challenger de la fosse 
des Mariannes, situé dans l'océan Pacifique, 
qui atteint une profondeur de 10 971 mètres. 
Depuis la mi‐mars 2023, le mercure à la surfa‐
ce des océans grimpe à des niveaux inégalés en 
40 ans de surveillance par satellite, et l’impact 
néfaste de cette surchauffe se ressent dans le 
monde entier. La mer du Japon est plus chaude 
de 4 degrés Celsius par rapport à la moyenne. 
La mousson indienne, produit du fort contras‐

te thermique entre les terres et les mers, a été 
bien plus tardive que prévu.  L’Espagne, la 
France, l’Angleterre et l’ensemble de la pénin‐
sule scandinave ont enregistré des niveaux de 
précipitations très inférieurs à la normale, 
probablement en raison d’une vague de cha‐
leur marine exceptionnelle dans l’est de l’At‐
lantique Nord. Les températures à la surface 
de la mer y ont été supérieures à la moyenne 
de 1 à 3 °C depuis la côte africaine jusqu’à l’Is‐
lande. El Niño est en partie responsable. Ce 
phénomène climatique, qui se développe 
actuellement dans l’océan Pacifique équato‐
rial, se caractérise par des eaux chaudes dans 
le centre et l’est du Pacifique, ce qui atténue 
généralement l’alizé, un vent régulier des tro‐
piques. Cet affaiblissement des vents peut 
affecter à son tour les océans et les terres du 
monde entier. Mais d’autres forces agissent 
sur la température des océans. À la base de 
tout, il y a le réchauffement climatique, et la 
hausse des températures à la surface des 
continents comme des océans depuis plu‐
sieurs décennies du fait des activités humaines 
augmentant les concentrations de gaz à effet 
de serre dans l’atmosphère.  L’année 2023 est 
nettement supérieure aux années précé‐
dentes. Les températures de surface de la mer 
sont nettement supérieures à la moyenne 
depuis le début de la surveillance par satellite. 
La planète sort ainsi de trois années consécu‐
tives marquées par La Niña, le phénomène 
météorologique inverse d’El Niño, et donc 
caractérisé par des eaux plus froides qui 
remontent dans le Pacifique équatorial. La 
Niña a un effet refroidissant à l’échelle mon‐
diale qui contribue à maintenir les tempéra‐
tures de surface de la mer à un niveau raison‐
nable, mais qui peut aussi masquer le réchauf‐
fement climatique. Lorsque cet effet de refroi‐
dissement s’arrête, la chaleur devient alors de 
plus en plus évidente. La banquise arctique 
était également anormalement basse en mai et 
au début du mois de juin, un autre facteur 
aggravant pour le mercure des océans. Car la 
fonte des glaces peut augmenter la températu‐
re de l’eau, du fait des eaux profondes absor‐
bant le rayonnement solaire que la glace 
blanche renvoyait jusque‐là dans l’espace.  
 
DES EFFETS EN CASCADE  
Tous ces phénomènes ont des effets en cas‐
cades visibles dans le monde entier. De nom‐
breux scientifiques ont émis des hypothèses 
sur les causes des températures anormale‐
ment élevées dans l’est de l’Atlantique Nord, et 
plusieurs études sont en cours. L’affaiblisse‐
ment des vents a rendu particulièrement 
faible l’anticyclone des Açores, un système de 
haute pression semi‐permanent au‐dessus de 
l’Atlantique qui influe sur les conditions 
météorologiques en Europe. De ce fait, il y 
avait moins de poussière du Sahara au‐dessus 
de l’océan au printemps, aggravant ainsi 
potentiellement la quantité de rayonnement 
solaire sur l’eau. Autre facteur possible aggra‐
vant la chaleur des océans : la diminution des 
émissions d’origine humaine d’aérosols (parti‐
cules fines en suspension dans l’air) en Europe 
et aux États‐Unis au cours des dernières 
années. Si cette baisse a permis d’améliorer la 
qualité de l’air, elle s’accompagne d’une réduc‐
tion – encore peu documentée – de l’effet de 
refroidissement de ces aérosols. Dans l’océan 
Indien, El Niño a tendance à provoquer un 
réchauffement de l’eau en avril et en mai, ce 
qui peut freiner la mousson indienne dont 
l’importance est cruciale pour diverses activi‐
tés. C’est sans doute ce qui s’est passé avec une 
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SURCHAUFFE DES OCÉAN
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vée que la moyenne. «L'enfant ter‐
mat provoque également une mul‐
es canicules marines, notamment 

dans le nord‐est du Pacifique. Si de nombreux 
autres facteurs naturels expliquent les oscilla‐
tions de la température des océans, les effets 
du changement climatique dû aux activités 
humaines sont aussi importants sur ces 
immenses espaces qui absorbent plus de 90% 
de l'excès de chaleur accumulé dans le systè‐
me climatique, provoquant une hausse de la 
température globale de l'océan de 0,9°C par 
rapport aux niveaux pré‐industriels. Et la 
situation devrait empirer cet hiver, prévient 
l'OMM. «Les prévisions saisonnières à long 
terme et les premières prévisions concernant 
les vagues de chaleur marine anticipent la 
poursuite d'un réchauffement généralisé au 
cours des prochains mois», estime l'organisme 
de l'ONU. Une hausse des températures de 
l'océan qui pourrait signifier une hausse des 
températures de l'atmosphère dans les mois à 
venir. «Le réchauffement des océans entraîne 
celui de l'atmosphère et une augmentation de 
l'humidité, ce qui provoque des précipitations 
plus intenses», avertit ainsi Samantha Burgess, 
cheffe adjointe du service changement clima‐
tique (C3S) de Copernicus.  
 
LES  MYSTÈRES DES OCÉANS   
Impossible de parler de mystères des océans 
sans évoquer l’ultra‐célèbre Triangle des Ber‐
mudes, cette zone de l’Océan Atlantique où des 
tas d’avions et de navires ont mystérieuse‐
ment disparu. On estime qu’environ 4 avions 
et 20 bateaux disparaissent chaque année en 
moyenne dans ce triangle au large des 
Caraïbes, ce qui a forcément conduit les gens à 
élaborer des théories toutes plus farfelues les 
unes que les autres : enlèvement par des extra‐
terrestres, porte menant à une autre dimen‐
sion, ou encore simple malédiction. La réalité 
est un peu moins fantaisiste puisque les scien‐
tifiques affirment que, d’une part, les chiffres à 
propos du triangle des Bermudes sont exagé‐
rés, et que, d’autre part, les accidents seraient 
dus à des erreurs humaines et aux conditions 
météorologiques compliquées dans cette zone. 
Il y aurait simplement beaucoup de tempêtes, 
de tourbillons et de vagues de plusieurs 
dizaines de mètres dans le coin, et, forcément, 
ça fait des dégâts. Mais rien ne vous empêche 
de croire que les extraterrestres ont une dent 
contre cette zone géographique si vous en 
avez envie. 
L’anomalie géoïde de l’océan Indien, égale‐
ment appelée «Indian Ocean Geoid Low» 
(IOGL), a longtemps posé un défi complexe 
pour les géophysiciens. Récemment, une étude 
a révélé que cette anomalie est le résultat de 
panaches mantelliques et de mouvements de 
plaques tectoniques. 
Cette découverte pourrait améliorer notre 
compréhension de la dynamique du manteau 
terrestre et des variations du niveau de la mer.  
Malgré une connaissance approfondie de la 
surface de la Terre, son intérieur reste en gran‐
de partie inconnu. Nous avons réussi à 
envoyer des engins spatiaux aux confins de 
notre système solaire, mais la technologie 
pour explorer directement la croûte terrestre, 
même à une profondeur de seulement 35 km, 
n’est pas prête. Par conséquent, la compréhen‐
sion de ce qui se passe dans les profondeurs de 
notre planète, notamment dans son noyau et 
son manteau, repose sur des méthodes d’in‐
vestigation indirectes. Parmi les énigmes que 
recèlent les profondeurs terrestres, l’une se 
cache au cœur de l’océan Indien. Une anomalie 
géoïde, connue sous le nom de «Indian Ocean 
Geoid Low» (IOGL), depuis le milieu du 20e 
siècle. Grâce à l’avancement des technologies 

de mesure et de modélisation, la compréhen‐
sion des causes et de son mécanisme a évolué, 
alimentant le débat entre les chercheurs.  En 
2017, une étude a révélé qu’elle était due à des 
anomalies de faible densité dans le manteau 
supérieur à moyen. Ces dernières sont proba‐
blement causées par des émanations chaudes 
provenant du superplume africain, ou super‐
panache qui se déplace vers l’est et se termine 
sous l’IOGLn. Récemment, une équipe de 
scientifiques affiliés à l’Institut indien des 
sciences (IISc) et à l’Institut de recherche pour 
les géosciences GFZ en Allemagne ont affiné 
cette théorie. Ils ont démontré que l’anomalie 
est causée par des panaches mantelliques et 
des plaques tectoniques. Leur étude est 
publiée dans la revue Geophysical Research 
Letters.  
Il faut savoir que le géoïde de la Terre est une 
surface imaginaire qui représente le niveau 
moyen de la mer à travers le globe, en tenant 
compte des variations de la gravité. Il est défi‐
ni par la direction de la force de gravité et cor‐
respond à la forme que prendrait l’océan en 
l’absence de courants marins, de marées et de 
vents. Cette surface n’est pas parfaitement 
sphérique, mais présente des irrégularités 
dues à la répartition inégale des masses à l’in‐
térieur de la Terre.  
De fait, l’anomalie géoïde de l’océan Indien est 
une anomalie négative, ce qui signifie qu’elle 
est située en dessous du niveau de la mer. Elle 
est contrôlée par la distribution interne de la 
masse dans le manteau terrestre et est donc le 
résultat d’un déficit de masse à l’intérieur du 
manteau terrestre sous l’océan Indien. Comme 
mentionné précédemment, plusieurs théories 
ont été avancées pour expliquer cette anoma‐
lie, allant de la croûte non compensée à la 
déflexion du noyau‐manteau, en passant par 
les plaques du manteau inférieur et les anoma‐
lies de faible vitesse à chaud en profondeur. 
Des chercheurs ont utilisé des modèles de 
convection du manteau global dépendant du 
temps depuis le Crétacé pour simuler l’origine 
de l’IOGL. Ils ont montré que les plaques tecto‐
niques enfoncées (associées à l’ancien océan 
Téthys) ont perturbé une province à faible 
vitesse de cisaillement en Afrique. Elles ont 
généré des panaches, qui sont des colonnes de 
roche chaude montant à travers le manteau, 
sous l’océan Indien. Les panaches formés le 
long des bords de la province de faible vitesse 
de cisaillement en Afrique contrôlent le géoïde 
régional dans l’océan indien, ce qui a conduit à 
la formation de cette anomalie géoïde négati‐
ve. Le mouvement de ces plaques tectoniques 
et la formation de panaches sont donc des fac‐
teurs déterminants dans la formation de l’IO‐
GL.  La compréhension de phénomènes tels 
que l’IOGL est essentielle pour notre connais‐
sance de la Terre. Elle nous aide à comprendre 
comment les processus internes, tels que la 
convection du manteau et le mouvement des 
plaques tectoniques, peuvent influencer la 
forme de la planète.  
 
1,14 QUADRILLION DE DOLLARS 
D’OR  ET DES TONNES DE 
PLASTIQUES 
Vous ne le savez probablement pas mais les 
océans de la planète contiennent une quantité 
importante d’or. Ils contiennent même plus de 
1,14 quadrillion de dollars d’or. D’après les 
scientifiques, il y a environ un gramme d’or 
dissous dans 100 millions de tonnes 
métriques d’eau de mer dans l’Atlantique et le 
Pacifique Nord. Dans l’autre partie du monde, 

comme la mer Méditerranée, l’or est suscep‐
tible d’être à des concentrations légèrement 
plus élevées.  
Le prix de l’or change en permanence. Il est 
donc difficile de trouver une valeur précise du 
poids de l’or. D’après une estimation réalisée à 
la mi‐mai 2023, une tonne d’or pourrait valoir 
plus de 57 000 000 dollars. Selon cette estima‐
tion, l’or qui se trouve dans les mers du monde 
vaudrait aujourd’hui plus de 1 140 000 000 
000 000 $. Cela correspond à 1,14 quadrillion 
de dollars.    
Si vous souhaitez devenir riche grâce à la mer, 
sachez que cela risque d’être très compliqué. 
En effet, cet or est extrêmement dilué, de sorte 
que même une piscine olympique d’eau de 
mer contiendrait une quantité ridicule d’or.  
 Des scientifiques ont également dévoilé, dans 
une nouvelle étude, une estimation du nombre 
et du poids des particules de plastique flottant 
dans les océans. Depuis 2005, la quantité de 
plastique dans l'océan explose, révèle une 
étude menée par plusieurs instituts et univer‐
sités qui ont réussi à évaluer la quantité et le 
poids de ces déchets.  
Réussir à évaluer la quantité de plastique dans 
les océans, c'est avoir les premières informa‐
tions nécessaires pour mettre en place des 
stratégies visant à enrayer cette pollution. 
Sans de telles évaluations, les mesures sont 
prises à l'aveugle. Les travaux publiés le 8 
mars 2023 dans la revue Plos One offrent une 
telle estimation.  
Les scientifiques ont examiné des informa‐
tions issues de la littérature scientifique déjà 
publiées et des données inédites, sur la pollu‐
tion plastique au niveau de la surface des 
océans entre 1979 et 2019 dans six «bassins» 
(Atlantique Nord, Atlantique Sud, Pacifique 
Nord, Pacifique Sud, indien et méditerranéen). 
Et le résultat est alarmant : leur modèle 
mathématique démontre une importante et 
rapide augmentation de plastiques à la surface 
des océans depuis 2005.  
Ainsi, 82 à 358 billions (soit 82.1012 à 
358.1012) de particules de plastique, tout par‐
ticulièrement des microplastiques, pesant en 
tout entre 1,1 et 4,9 millions de tonnes, flot‐
taient dans les océans en 2019. Entre 1979 et 
1990, des données manquaient, empêchant 
une analyse fine de cette période. Et entre 
1990 et 2004, la quantité de plastique a mon‐
tré des fluctuations, sans qu'une tendance clai‐
re ne se dégage. L'année 2005 a ensuite repré‐
senté une véritable rupture.  
 «Nous n'avons observé aucune tendance clai‐
re détectable jusqu'en 1990, une tendance 
fluctuante mais stagnante depuis lors jusqu'en 
2005, et une augmentation rapide jusqu'à 
aujourd'hui», souligne l'étude. Comment expli‐
quer une telle augmentation ? Selon les cher‐
cheurs, la hausse des activités économiques 
internationales serait le point de départ. «La 
mondialisation des matières plastiques brutes 
s'est accélérée au tournant du siècle, entraî‐
nant une augmentation rapide des importa‐
tions, des exportations et de la production 
nationale de produits et d'emballages en plas‐
tique et une augmentation de la quantité de 
déchets plastiques générés».  
La gestion des déchets plastiques reste problé‐
matique. Alors si aucune mesure contraignan‐
te n'est adoptée pour limiter l'impact du plas‐
tique dans la nature, «la vitesse à laquelle les 
plastiques pénètrent dans les environnements 
aquatiques sera multipliée par environ 2,6 
entre 2016 et 2040», préviennent les cher‐
cheurs.  

Par Amel B et Agences 
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NIGÉRIA   

Dantata Foods veut construire des installations de 
stockage de denrées alimentaires à Kano en 2024 

Au Nigéria, les pertes post‐
récolte concernent jusqu’à 
50 % de la production horti‐
cole. Face à cette situation 
qui limite la disponibilité ali‐
mentaire, les opérateurs 
investissent davantage dans 
les solutions de stockage et 
de conservation. L’entreprise 
agroalimentaire Dantata 
Foods s’est attaché les ser‐
vices de Blumberg Grain, le 
géant américain des solu‐
tions innovantes de conser‐
vation de denrées alimen‐
taires, pour la construction 
de nouvelles installations de 

stockage à Kano. L’annonce a 
été faite dans un communi‐
qué publié le 11 décembre. 
Le projet devrait débuter au 
cours du premier trimestre 
2024, et prévoit la mise en 
place d’un centre spécialisé 
dans le stockage des oignons 
ainsi que d’installations 
dédiées aux céréales, aux 
engrais et aux semences. Si 
les capacités de stockage 
n’ont pas été précisées, on 
sait que dans le cadre de ce 
partenariat, Blumberg Grain 
s’engage à mettre à contribu‐
tion son expertise dans la 

chaîne du froid et la techno‐
logie de l’atmosphère 
contrôlée pour prolonger la 
durée de conservation de 
l’oignon sur une période de 
11 mois, tout en réduisant le 
taux des pertes post‐récolte 
à moins de 5 %. « Je voulais 
disposer de la meilleure 
technologie et de la meilleu‐
re expertise pour présenter 
les installations et les sys‐
tèmes modernes de sécurité 
alimentaire et de stockage 
dont nous devons disposer. 
L’expérience et la technolo‐
gie de Blumberg Grain dans 

le domaine des céréales, des 
fruits et légumes et des den‐
rées périssables nous fourni‐
ra les outils dont nous avons 
besoin pour nous dévelop‐
per », explique Tajuddeen 
Dantata, président et fonda‐
teur de Dantata Foods. Fon‐
dée en 2005 à Kano, Dantata 
Foods est notamment active 
dans l’agriculture, la trans‐
formation, l’exportation et la 
distribution de produits 
agroalimentaires et de pro‐
duits de grande consomma‐
tion.  

In Agence Ecofin  
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S
ur les "90.000 barils" 
produits "par jour" qui 
seront acheminés vers 

le Bénin, le Niger touchera 
25,4% des recettes, soit celles 
de "22.860 barils par jour", a‐
t‐il précisé. Le pétrole brut 
sera acheminé depuis Aga‐
dem (sud‐est) jusqu'au Bénin 
voisin par un oléoduc géant 
mis en service début 
novembre par le Premier, Ali 
Mahaman Lamine Zeine. Les 
frontières entre le Niger et le 
Bénin sont fermées depuis 
l'application de lourdes sanc‐
tions régionales imposées par 
la Communauté économique 
des Etats de l'Afrique de 
l'Ouest (Cedeao), en réaction 
au coup d'État du 26 juillet. 
Grâce à cet oléoduc long de 
près de 2.000 km, le Niger, 
pourra écouler pour la pre‐
mière fois son brut sur le 
marché international, via le 
port de Sèmè au Bénin. Au 
total, six milliards de dollars 
ont été investis, dont 4 mil‐
liards de dollars pour déve‐
lopper les champs pétroliers 

(gisement d'Agadem) et 2,3 
milliards de dollars pour la 
construction de l'oléoduc, 
selon le gouvernement nigé‐
rien.  es investissements ont 
permis de porter la produc‐
tion pétrolière du Niger à 
110.000 barils par jour, dont 
90.000 barils doivent être 
exportés. L'or noir est extrait 

par la China National Petro‐
leum Corporation (CNPC). Le 
Niger raffine depuis 2011 
quelque 20.000 barils par 
jour, essentiellement du 
gasoil et de l'essence, à Zin‐
der, dans le centre‐est du 
pays. Le général Tiani a égale‐
ment annoncé la construction 
d'une seconde raffinerie avec 

l'appui de partenaires exté‐
rieurs, sans donner de détails 
sur le projet. Officiellement, 
les réserves du Niger "tour‐
nent autour de deux milliards 
de barils", a‐t‐il déclaré.  
Selon les projections offi‐
cielles, le pays produira 
200.000 barils par jour en 
2026. In Africanews  

NIGER   

Première commercialisation 
de pétrole brut en janvier 

"Le transport du brut est en cours jusqu'à l'océan Atlantique " et "en janvier prochain (...) nous 
pouvons espérer les premières sorties de barils du brut nigérien", a affirmé le chef militaire du 
Niger, le général Abdourahamane Tiani dans un entretien à la télévision publique. 

BAPTISÉE '’RTB3’’ 

LE BURKINA LANCE 
UNE TÉLÉVISION 
EXCLUSIVEMENT 

DÉDIÉE À SES LANGUES 
NATIONALES   

 
Le Burkina Faso a lancé une télévision qui 
ne diffusera que des éditions dans les 
langues du terroir, toutes érigées en 
langues officielles. La nouvelle chaîne qui 
fait partie intégrante de la radio‐télédiffu‐
sion du Burkina est baptisée '’Rtb3’’ et dif‐
fusera en mooré, en dioula, en fulfuldé et 
dans 9 autres langues, rapporte l’Agence 
d’information du Burkina (AIB).  Les 9 
autres langues sont le gurmacéma, le 
dagara, le bissa, le lobiri, le bwamu, le 
liélé, le bobo mandarè, le san et le dafing. 
"Nous devons nous appuyer sur nos 
valeurs endogènes et ce qui fonde notre 
identité et c’est notre culture et nos 
langues", a fait savoir le ministre en char‐
ge de la Communication, Rimtalba Jean 
Emmanuel Ouédraogo, au lancement de la 
chaîne. La nouvelle chaîne doit surtout 
faire la promotion des langues nationales, 
de la culture, de la cohésion sociale et du 
vivre ensemble, note la même source. 
Pour le directeur général de la ’’Rtb’’, Galip 
Somé, la nouvelle télévision devra tra‐
vailler à la mobilisation des énergies 
nationales pour une implication des popu‐
lations dans les actions de lutte contre le 
terrorisme. "La nouvelle télévision (…) est 
à la fois un outil d’information et un 
moyen de communication pour le déve‐
loppement, économique, social et culturel 
de notre cher pays, le Burkina Faso", a 
poursuivi M. Somé, cité par l’AIB.  

In Spuntnik et AIB 
 
TRANSPORTS  

LE CAMEROUN A SIGNÉ 
DES ACCORDS 

DE COOPÉRATION 
AÉRIENNE AVEC 7 PAYS 

D’AFRIQUE 
ET DU MONDE   

 
La CCAA (Autorité aéronautique du Came‐
roun) était présente à la 15ème édition de 
la conférence de l’Organisation de l’avia‐
tion civile internationale qui s’est tenue 
du 3 au 7 décembre à Riyad en Arabie 
Saoudite.  A l’occasion de l’ICAN 2023, 
conférence de l’OACI pour des négocia‐
tions d’accords aériens qui s’est achevée il 
y a quelques jours, l’Autorité aéronau‐
tique civile du Cameroun a signé des 
ententes avec 7 pays, à savoir le Mozam‐
bique, le Qatar, l’Allemagne, la Finlande, la 
Sierra Leone, le Koweït et le Liban.  « Le 
paraphe de ces accords constitue le 1er 
pas vers l’exploitation des services 
aériens entre le Cameroun et ces diffé‐
rents pays. Cette exploitation contribuera 
à coup sûr au développement du trans‐
port aérien au Cameroun et à l’améliora‐
tion de la connectivité aérienne du pays » 
a communiqué la CCAA.  Une fois en 
vigueur, ces partenariats stimuleront le 
développement de l’aviation civile came‐
rounaise, avec des retombées positives 
sur plusieurs secteurs, dont le commerce 
et le tourisme. En octobre 2023, c’est Air 
Algérie qui a concrétisé sa desserte de 
l’aéroport international de Douala, 4 ans 
après l’annonce de son arrivée dans le ciel 
camerounais. Un vol inaugural qui a fait 
suite au décret pris le 1er août par le pré‐
sident Paul Biya pour ratifier l’accord 
relatif aux services de transport aérien 
entre les deux pays signé le 24 février 
2021 à Yaoundé. Ledit accord révise une 
précédente entente datant de 1974, et a 
pour but de booster les échanges com‐
merciaux et de promouvoir le tourisme, 
informe Investir au Cameroun.  

In Agence Ecofin  

SÉNÉGAL   

La justice réintègre l’opposant Ousmane Sonko 
sur les listes électorales  

Le tribunal de grande instance de Dakar a 
ordonné, jeudi dernier, la réintégration 
de l’opposant Ousmane Sonko dans le 
fichier électoral, lui ouvrant par le fait la 
voie à une participation à la présidentiel‐
le de février 2024. Le Tgi de Dakar confir‐
me ainsi le verdict rendu par le tribunal 
de Ziguinchor le 12 octobre avant que la 
cour suprême ne casse ledit verdict pour 
demander au Tgi de Dakar de rejuger l’af‐
faire. « Le juge a annulé la mesure de 
radiation qui avait été prise par l’Etat du 
Sénégal contre Ousmane Sonko et a 
ordonné sa réintégration dans le fichier 
électoral », a indiqué Bamba Cissé, un des 
avocats de Sonko à la sortie de la salle de 
délibération. « Cette décision qui vient de 
tomber est exécutoire. Même s’il y’a pos‐

sibilité de recours, ce recours n’est pas 
suspensif », a relevé Abdoulaye Tall, 
autre avocat de Sonko, appelant à 
remettre, au sortir de cette décision, la 
fiche de parrainage au mandataire de 
Sonko pour que celui‐ci puisse entamer 
la collecte auprès du peuple sénégalais. 
Condamné par contumace en juin 2023 à 
deux de prison pour le délit de corrup‐
tion de la jeunesse, le leader de Patriotes 
africains du Sénégal pour le travail, 
l’éthique, et la fraternité (Pastef) avait 
été radié des listes électorales, perdant 
de facto le droit d’être candidat à une 
élection. Sonko est écroué depuis le 28 
juillet pour de lourdes charges dont com‐
plot contre l’autorité de l’Etat, actes et 
manœuvres de nature à compromettre la 

sécurité publique et à créer des troubles 
politiques graves, association de malfai‐
teurs en lien avec une entreprise terro‐
riste. Les déboires du leader de Pastef ont 
démarré avec les accusations de viol por‐
tées à son encontre par une jeune dame 
travaillant dans un salon de beauté de la 
capitale en mars 2021 et ayant conduit à 
sa condamnation pour corruption de la 
jeunesse. AL’opposant a de tout le temps 
pointé un complot ourdi au plus haut 
niveau de l’Etat pour l’écarter de la prési‐
dentielle du 25 février 2024. Si la déci‐
sion est appliquée, Sonko pourra démar‐
rer sa campagne de parrainage et dépo‐
ser sa candidature pour la présidentielle 
dont la date limite est le 26 décembre 
2023. In Agence Anadolu  
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LIGUE 1 MOBILIS  

Le CSC dauphin provisoire  
Le CS Constantine, 
vainqueur à domicile 
face à la JS Kabylie (2-
0), s'est emparé 
provisoirement de la 
deuxième au place au 
classement de la Ligue 1 
Mobilis de football, alors 
que le CRB a été tenu 
par en échec par la 
lanterne rouge l'ES Ben 
Aknoun (1-1), à 
l'occasion de la 
première partie de la 
10e journée disputée 
vendredi, devant se 
poursuivre samedi.  
 

D
ans un stade de Chahid‐
Hamlaoui plein à craquer, 
les Constantinois n'ont 

pas raté l'occasion de signer un 
troisième match sans défaite, 
et surtout confirmer leurs 
ambitions de jouer les pre‐
miers rôles cette saison.Deux 
buts dans le temps additionnel 
des deux mi‐temps: Dib 
(45e+4) sur penalty, et Belho‐
cini (90e+5), ont permis au 
club constantinois de revenir 
provisoirement à huit lon‐
gueurs du solide leader le MC 
Alger. 
En revanche, la JS Kabylie, qui 
restait sur deux succès de rang, 
est retombée dans ses travers. 
Du côté de l'Ouest, l'ASO Chlef 
a raté l'occasion de s'emparer 
de la position du dauphin, en se 
faisant tenir en échec devant 
son public par le Paradou AC 
(1‐1).Alors que les joueurs de 
l'entraîneur tunisien Kaïs Yaâ‐
koubi croyaient faire l'essen‐
tiel en ouvrant le score grâce à 
Aguieb (71e), les "Académi‐
ciens" ont réagi dans la foulée 
en égalisant par le rentrant 

Boulbina (77e) Si le PAC est 
parvenu à mettre fin à une 
période de disette de deux 
défaites de suite, l'ASO concède 
sa deuxième contre‐perfor‐
mance à domicile depuis le 
début de la saison, après la 
défaite concédée face au MCA 
(0‐1), lors de la 5e journée. 
Alors qu'il se présentait dans la 
peau du favori pour empocher 
les trois points de la partie, le 
CR Belouizdad, quadruple 
champion d'Algérie, s'est heur‐
té à une courageuse équipe de 
l'ES Ben Aknoun, qui n'a pas 
volé son match nul (1‐1) Le 
Chabab a ouvert le score peu 
avant la pause par l'attaquant 
international gambien Lamin 
Jallow sur penalty (39e). En 
seconde période, le CRB a raté 
l'occasion de faire le break. 
Ayant bénéficié d'un penalty, 
Zinédine Boutemene a tiré sur 
la transversale (67e), au grand 
bonheur des coéquipiers de 
l'ancien gardien international 

Mohamed Lamine Zemma‐
mouche. Un ratage qui a donné 
des ailes aux gars de Ben 
Aknoun, qui sont parvenus à 
remettre les pendules à l'heure 
sur une reprise de tête d'Abde‐
louaïl Ali Hadji  (76e). 
Il s'agit d'un coup d'arrêt pour 
le club de Laâquiba qui restait 
sur deux victoires de rang en 
championnat, alors que l'ESBA 
grignote un point précieux qui 
devrait lui permettre d'amor‐
cer un nouveau départ pour 
quitter la zone de relégation.Le 
quatuor d'arbitres ayant officié 
ce match ESBA‐CRB, conduit 
par l'international Lotfi 
Bekouassa, a été convoqué 
pour audition le lundi 18 
décembre au siège de la Fédé‐
ration algérienne (FAF), selon 
un communiqué publié ven‐
dredi par l'instance fédérale 
sur son site officiel.Auteur de 
trois victoires en autant de 
matchs en Coupe de la Confé‐
dération africaine, l'USMA a 

replongé, à l'instar du CRB (en 
Ligue des champions), dans la 
compétition nationale en 
ramenant un point de son 
déplacement à El‐Bayadh (1‐
1). Tout s'est joué en seconde 
période. Les locaux ont ouvert 
le score par le capitaine Barka 
(56e), mais les Algérois ont 
égalisé par l'entremise de Bel‐
kacemi (76e).Le MCEB marque 
le pas après avoir fait le plein à 
la maison en réalisant un car‐
ton plein (12 points pris sur 12 
possibles, NDLR),  tandis que 
l'USMA empoche son premier 
point après deux victoires de 
suite en Ligue 1. Cette 10e 
journée se poursuivra samedi, 
avec notamment le match du 
leader le MC Alger contre 
l'USM Khenchela (18h00), 
alors que la JS Saoura abordera 
la réception du NC Magra 
(17h00) avec l'intention de 
récupérer sa position de dau‐
phin.  

R. S.

FUTSAL : PRÉPARATION  
À LA CAN 

LARGE VICTOIRE 
DE L’ALGÉRIE 

FACE À LA 
RÉPUBLIQUE 
DOMINICAINE 

 
L'équipe nationale algérienne de 
futsal a dominé son homologue 
de la République dominicaine 
sur le score de 8 à 2 (mi‐temps: 
2‐0), vendredi à la salle Harcha‐
Hacène d'Alger, dans le cadre de 
sa préparation pour les élimina‐
toires de la Coupe d’Afrique des 
nations (CAN) de Futsal 2024, a 
indiqué samedi la Fédération 
algérienne de football (FAF) sur 
son site officiel.  
Cette première sortie, historique 
d’ailleurs, a permis au sélection‐
neur national, Nordine Benam‐
rouche, de jauger le niveau de 
son équipe face à une ambitieuse 
équipe dominicaine qui a bien 
résisté en première mi‐temps, 
avant de céder après la pause 
face aux coéquipiers du capitai‐
ne Ali Dahmani. 
Les Verts ont entamé la partie 
avec la composante suivante : 
dans les buts Nassim Si Chaib, 
Sofiane Ahmed Kadi, Mohamed 
Bencherif, Sofiane Medjahed et 
Walid Betterki. 
Le premier but de la partie a été 
inscrit par Medjahed à la 4e 
minute de jeu.Dans la minute qui 
suit, l'entraîneur Benamrouche 
change son équipe avec l'incor‐
poration de Mathieu Hammad, 
Skender Si Chaib, Amar Bessa et 
Ali Dahmani où la partie gagne 
en rythme et les Algériens, bien 
organisés derrière, s'offrent plu‐
sieurs situations de but avant 
qu’Ahmed Kadi ne double la 
mise suite à un contre et une 
bonne passe de Medjahed (19e). 
Les buts restants ont été inscrits 
par Medjahed (23e et 31e), 
Ahmed Kadi (24e) et Mohamed 
Bendiffalah (27e°  retrouveront 
pour un autre match amical ce 
samedi (19h00), toujours à la 
salle Harcha‐Hacène d'Alger, 
mais cette fois à huis‐clos sur 
demande des deux 
entraîneurs.L'équipe algérienne 
effectue depuis le 10 décembre 
et jusqu'au 18, un regroupement 
où elle est soumise à deux 
séances d’entraînement quoti‐
diennes, suivant le programme 
établi par le sélectionneur natio‐
nal Nordine Benamrouche. Pour 
rappel, le tirage au sort pour 
déterminer le calendrier des éli‐
minatoires de la CAN‐2024 de 
Futsal aura lieu au cours de la 
dernière semaine de décembre 
2023. Huit nations seront quali‐
fiées à la phase finale prévue au 
mois d'avril 2024 dans un pays 
qui reste à déterminer après le 
retrait du Mozambique de son 
organisation. 
Outre l'Algérie, la liste des sélec‐
tions concernées par les élimina‐
toires se compose aussi de l'An‐
gola, du Cameroun, de la Côte 
d’Ivoire, de l'Egypte, du Ghana, 
de Libye, du Maroc, de la Nami‐
bie, de la Tanzanie et de la Zam‐
bie.La précédente édition de la 
CAN de Futsal s'est déroulée en 
2020 au Maroc et remportée par 
le pays organisateur. 

APS 

 GESTION FINANCIÈRE DES FÉDÉRATIONS ET CLUBS SPORTIFS 

Mobiliser des ressources financières 
hors argent public 

Les experts financiers présents au Sémi‐
naire sur "La bonne gestion des ressources 
financières au sein des organismes spor‐
tifs en Algérie" ont mis en évidence la 
nécessité de chercher de nouvelles res‐
sources et ne pas se contenter des subven‐
tions allouées par les pouvoirs publics. 
Dans son allocution à l'ouverture de cette 
journée d'étude, le trésorier du Comité 
olympique et sportif algérien (COA), 
Mohamed Bessaad, a insisté sur "la néces‐
sité de changer de méthodes de gestion 
financière et l'utilisation rationnelle des 
subventions de l'Etat, tout en cherchant de 
nouveaux partenariats dans l'objectif d'at‐
teindre la bonne gouvernance au niveau 
de nos organismes sportifs". En présence 
du Secrétaire général de l'instance olym‐
pique, Kheireddine Barbari, cette journée 
d'étude a été l'occasion pour  aborder des 
sujets liés à la gestion financière des fédé‐
rations nationales et clubs sportifs. "Les 
organismes sportifs, notamment les fédé‐
rations sportives nationales, sont gérées 
d'une manière archaïque en matière de 
gestion comptable de leurs activités quoti‐
diennes et manquent énormément d'expé‐
rience dans la gestion financière", a fait 
savoir Hocine Douifi, expert financier et 
modérateur de cette journée d'étude. Pour 

cet expert financier, "l'établissement d’un 
budget clair et réaliste est la première 
étape pour améliorer la gestion financière 
d'une association sportive (fédérations et 
clubs) et il est important de comprendre 
les dépenses régulières, telles que les 
coûts d’entraînement, les coûts d’équipe‐
ment et les coûts administratifs. Une fois 
que vous avez compris vos dépenses, il est 
important de prévoir un budget en consé‐
quence, en incluant des marges pour les 
dépenses imprévues"."Une fois que vous 
avez établi votre budget, il est important 
de gérer vos finances de manière efficace 
pour vous assurer que vous restiez à l'in‐
térieur de votre budget. Il est important 
d’utiliser un système de suivi des finances 
pour surveiller vos dépenses et vous assu‐
rer que vous n'êtes pas sur la voie de 
dépenser plus que prévu. Il est également 
important de vérifier régulièrement vos 
comptes bancaires pour vous assurer qu’il 
n’y a pas de dépenses non autorisées, en 
coordination bien sûr avec le commissaire 
aux comptes", a également précisé Hocine 
Douifi. De son côté, le commissaire aux 
comptes, Saïd Kouimia, a appelé à appli‐
quer le plan d'action voté par l'assemblée 
générale et à partir de cela, les fédérations 
sportives peuvent avoir des subventions 

financières  pour la concrétisation de leurs 
objectifs escomptés"."La diversification 
des dépenses financières et plus que pri‐
mordiale pour la bonne gestion des 
affaires de nos organismes sportifs. La for‐
mation au sein des fédérations est très 
importante pour améliorer la gestion 
financière des associations sportives", a 
encore martelé M. Kouimia.Pour les inter‐
venants à l'occasion de la  journée d'étude 
sur la gestion financière des organismes 
sportifs, élaborer une "stratégie efficace" 
pour attirer l’attention des entreprises qui 
sponsorisent, est "plus que nécessaire" 
"Les athlètes, les clubs sportifs et les asso‐
ciations sportives tirent parti des médias 
sociaux pour partager leur démarche de 
recherche de sponsors et attirer les entre‐
prises intéressées. Le sponsoring sportif 
constitue une puissante stratégie de mar‐
keting qui augmente la visibilité d'une 
association sportive", a indiqué Abdelkrim 
Chouchaoui, président de la Fédération 
algérienne de sport et travail.La nécessité 
de tirer profit des sportifs algériens, 
notamment ceux qui brillent au niveau 
international, a été également abordée par 
les présents dans l'objectif d'attirer plus 
de ressources financières à l'organisme 
sportif. APS
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A
 l'issue de cette manifestation, orga‐
nisée par le Musée national public 
de Calligraphie Islamique de Tlem‐

cen, le jury a décidé de ne pas attribuer 

le premier prix du concours, tandis que 
la deuxième place est revenue en ex 
aequo à Aïssa Boudouda de Laghouat et 
Charef Brahim de Relizane, alors que 

Takhi Khadidja de Laghouat et Djamel 
Assal de Chlef ont obtenu la troisième 
place. Deux prix d'encouragement ont 
également été remis à Amina Lahrache 
de Laghouat et Mohsen Kechkach de 
Guelma. A cette occasion, les œuvres 
d’arts plastiques ont été également 
exposées, parmi lesquelles des pein‐
tures d'art dans lesquelles la calligra‐
phie arabe a été utilisée par les artistes 
pour s’exprimer sur la cause palesti‐
nienne, concrétisant le slogan "Pour la 
Palestine, les lettres se révoltent" . Les 
œuvres ont été évaluées par des calli‐
graphes sur la base des techniques cor‐
rectes d'emploi de la calligraphie arabe 
dans la peinture artistique, de l'esthé‐
tique de la peinture et d'autres critères. 
La cérémonie de clôture a également 
permis d’honorer des participants à 
cette manifestation avec des diplômes 
d’honneur, en plus de la projec‐

tion d'un documentaire sur les éditions 
précédentes du concours. Pour rappel, 
la sixième édition du Salon National de 
Calligraphie, tenue quatre jours durant, 
intervient à la mémoire du calligraphe 
défunt Tayeb Laidi. Cette manifestation 
a enregistré la participation de 12 
artistes spécialisés dans la calligraphie 
arabe de huit wilayas du pays. Une 
exposition a été organisée, réunissant 
37 tableaux artistiques, ainsi que des 
ateliers sur l’utilisation de la calligra‐
phie arabe en faveur des étudiants des 
arts de l’université Aboubekr Belkaid, 
de l’école des Beaux‐arts de l’antenne 
de Tlemcen, outre une conférence sur le 
parcours artistique du calligraphe 
défunt Tayeb Laidi. Une visite a été 
organisée en faveur des participants aux 
sites archéologiques de Tlemcen. I.M.

CULTURE
MUSÉE NATIONAL PUBLIC 

DE CALLIGRAPHIE ISLAMIQUE 
DE TLEMCEN 

Tombée 
de rideau 

sur le Salon 
national 

de calligraphie
La sixième édition du Salon national de calligraphie a pris fin, jeudi soir à la maison de la culture Abdelkader-Alloula de Tlemcen, avec 

l’annonce des résultats du concours national de ce genre artistique organisé à cette occasion.

ORGANISÉE PAR L’ASSOCIATION CULTURELLE 
"TIDEJDA IDURAR" 

Clôture de la 3e manifestation 
nationale de la poésie révolutionnaire 

à Bouira 
La 3e édition de la manifestation natio‐
nale de la poésie révolutionnaire qui se 

déroule à la maison de la culture Ali Zaâ‐
moum de la ville de Bouira depuis lundi 
dernier, s’est clôturée avec la remise des 
prix aux trois premiers lauréats. Organi‐
sée par l’association culturelle "Tidejda 
Idurar" de Bouira, cette manifestation, 
qui a vu la participation de 45 poètes 
et poétesses venus de 30 wilayas du 
pays, a été couronnée de succès avec 
la remise des prix aux premiers lau‐

réats en poésie amazighe, poésie 
Chaâbie (populaire), et en poésie "El 
Fassih". Le poète Hettak Moussa de 
Béjaia a remporté le premier prix 

pour sa poésie en langue amazighe. Il 
a reçu un chèque d’une valeur de 

30.000 DA. Dans la même catégorie, le 
poète Ferhat Amar Uchaâbane de Tizi 
Ouzou, a remporté le deuxième prix 
décerné sous forme d’un chèque de 

20.000 DA. La troisième place est reve‐
nue à la poétesse Asma Cherfaoui de 

Bouira qui a reçu un chèque de 10.000 
DA. Dans la poésie populaire (Chaâbi), le 
poète Ali Djeraini de Chlef a décroché le 
premier prix de cette manifestation cul‐
turelle qui a duré quatre jours à Bouira, 

a‐t‐on fait savoir de même source. Le 
poète Gassem Chikhaoui a remporté la 
deuxième place de la poésie populaire. 
Le jeune poète de Djelfa, Dahmane Ben 

Salem, a décroché le 3e prix. Dans la poé‐
sie "El Fasih", le premier prix a été remis 
au poète Muslim Rebouah originaire de 
la wilaya de Jijel, alors que le deuxième 
prix a été remporté par Omar Tache, un 

autre poète venu aussi de Djelfa. Venu de 
Tebessa pour prendre part à cette mani‐
festation, le jeune poète Khalil Abbas a, 
lui aussi, réussi à décrocher le 3e prix 

dans la catégorie de la poésie "El Fasih". 
La compétition s’est déroulée en présen‐
ce de plusieurs poètes et poétesses ainsi 

que d’artistes et d’écrivains, à l’image de 
Djilali Amrani. Elle s’est clôturée dans 

une ambiance festive avec la remise d’at‐
testations d’honneur aux participants 

ainsi qu’à la commission de jury présidée 
par le chanteur et artiste Belaid Ath 

Medjkane Aps 

PROGRAMME RICHE ET VARIÉ POUR LA CÉLÉBRATION DU NOUVEL AN AMAZIGH YENNAYER 2974 

LE "MARCHÉ DE YENNAYER" SERA INAUGURÉ À LA PLACE DE LA GRANDE 

POSTE D'ALGER 

Un programme riche et varié célébrant le nouvel an amazigh 

(Yennayer 2974) a été élaboré au niveau de la wilaya d'Alger, a 

indiqué jeudi le comité chargé de l'organisation relevant du 

Haut‐commissariat à l'amazighité (HCA). 

Lors d'une réunion au siège de la wilaya d'Alger, le Secrétaire 

général (SG) du HCA, Si El‐Hachemi Assad a fait savoir que le pro‐

gramme des festivités qui coïncideront avec la 4e édition du Prix 

du président de la République de la littérature et de la langue 

amazighes, prévoit plusieurs activités. Il a, à ce propos, cité une 

exposition dédiée aux publications du HCA, une exposition de 

produits artisanaux, des ateliers et des conférences thématiques 

sur "l'approche de l'identité linguistique et la problématique 

unité et pluralité", "Yennayer et les dimensions historiques et cul‐

turelles de l'identité algérienne", et "l'importance de l'intelligen‐

ce artificielle (IA) dans la traduction". Parmi les ateliers prévus 

pour le 10 janvier prochain, figure un atelier sur le rôle de la tra‐

duction dans la publication et la circulation des œuvres litté‐

raires et de la production scientifique et culturelle en langue 

amazighe, a‐t‐il poursuivi. A cette occasion, le "Marché de Yen‐

nayer" sera inauguré à la place de la Grande Poste d'Alger, un 

espace qui accueillera les produits et les services d'artisans et de 

startups, outre la présentation d'un cours pédagogique sur la fête 

de Yennayer et sa symbolique au niveau d'une école primaire  

I.M./agence 

GUELMA:  

DÉCOUVERTE DE 9 SITES ARCHÉOLOGIQUES REMONTANT À L’ÉPOQUE 

ROMAINE 

Le directeur de la culture et des arts de la wilaya de Guelma a fait 

part, jeudi, de la découverte, au cours de l’année 2023 en diffé‐

rents points du territoire de cette collectivité, de neuf (9) sites 

archéologiques datant de l’époque romaine. M. Boudjemaâ Bena‐

mirouche, précisant que ces sites sont situés dans les communes 

de Guelma, Hammam N’bails, Dahouara, Oued Cheham, Aïn Ben 

Beïda, Oued Zenati, Ain Reggada, Ain Makhlouf et Ain Larbi, a 

affirmé que des mesures préliminaires ont été prises pour proté‐

ger ces sites. Le même responsable a également souligné que les 

sites archéologiques découverts au cours des onze derniers mois 

de cette année dépassent, en nombre, les emplacements abritant 

des vestiges archéologiques mis au jour entre 2020 et 2022 (8 

sites découverts). Selon Benamirouche, la plupart des sites 

archéologiques ont été découverts à la faveur des activités des 

services spécialisés de la gendarmerie nationale en charge de la 

lutte, avec la contribution des citoyens, contre la contrebande 

d’antiquités et les fouilles illicites. Il a également fait savoir que 

les inspections effectuées in situ par des spécialistes du secteur 

ont démontré qu’il s’agit de sites non encore classés, ni même 

inscrits sur la liste d’inventaire tenue par les services de la direc‐

tion de la culture et des arts. 

Ces sites archéologiques représentent d’autres preuves histo‐

riques de la présence dans cette région, tout au long de l’histoire, 

d’une multitude de civilisations dont la civilisation romaine, 

considérée comme l’une des plus importantes autour de l’antique 

Calama. Les sites découverts mettent en valeur le riche patrimoi‐

ne matériel de la région, tout en diversité, et témoignent d’une 

présence humaine à travers les âges, faisant de la wilaya de Guel‐

ma un véritable musée à ciel ouvert I.M. 
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CAN-2023 (PRÉPARATION) : LES VERTS EN STAGE À LOMÉ, DEUX MATCHS 
AMICAUX CONTRE LE TOGO ET LE BURUNDI 
La sélection algérienne de football 
effectuera du 1er au 10 janvier un stage 
de préparation à Lomé au Togo, ponc
tué par deux matchs amicaux face au 
Togo, le vendredi 5 janvier, et le second 
contre le Burundi, le mardi 9 janvier, 
en vue de la Coupe d'Afrique des 
Nations CAN 2023 (reportée à 2024) 

en Côte d'Ivoire (13 janvier 11 
février), a annoncé samedi la Fédéra
tion algérienne de football (FAF) sur 
son site officiel. La délégation de l'équi
pe nationale ralliera la ville de Bouaké, 
en Côte d'Ivoire, le mercredi 10 janvier 
où elle fera son entrée en lice le lundi 
15 janvier contre l'Angola au stade de 

la Paix (20h00), pour le compte du 
groupe D de cette CAN 2023. Outre 
l'Algérie et l'Angola, le groupe D com
prend également le Burkina Faso et la 
Mauritanie. La CAN 2023 se jouera 
pour la troisième fois en présence de 
24 nations, après les éditions 2019  
(Egypte) et 2021 (Cameroun). 
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PROCÈS GDEIM IZIK :  

Les pratiques malhonnêtes de la diplomatie 
marocaine pour choisir les "observateurs" 

La chaîne belge RTBF 
a mis la lumière 
vendredi sur les 
pratiques 
malhonnêtes de la 
diplomatie marocaine 
pour choisir et 
soudoyer des avocats 
belges chargés 
d'"observer" un procès 
emblématique des 
prisonniers sahraouis 
de Gdeim Izik au 
Maroc. 
 

L
e procès en question 
remonte à 2017, à la Cour 
d'appel de Salé près de 

Rabat. Qualifié de "simu
lacre", "surréaliste et inique" 
par les avocats de la défense, 
le procès des 25 militants 
sahraouis condamnés en 
2013 à des peines de prison 
allant jusqu'à la perpétuité, 
était marqué par de graves 
irrégularités. 
"C'était un procès surréaliste 
et inique. Je n'ai jamais pu 
m'entretenir avec mes clients, 
je n'ai jamais eu accès au dos
sier (...) Toutes nos demandes 
d'irrecevabilité ou de contre
expertise ont été rejetées 
pour des raisons fallacieuses. 
Nous avons été retirés d'offi
ce de la défense par le prési
dent de la Cour d'appel. Nous 
avons protesté et avons été 
sortis du tribunal violemment 
par les policiers. Une fois 
dehors, nous avons été une 
nouvelle fois violentés", a 

confié l'une des trois avocates 
français de la défense,                     
Me Ingrid Metton, à la Radio
Télévision belge de la Com
munauté française (RTBF). 
Logés, nourris, invités à des 
fêtes prestigieuses, et rému
nérés par les autorités maro
caines, des avocats belges du 
barreau de Bruxelles sont 
présents pour une "mission 
d'observation à la demande 
du Maroc", admet, six ans 
après le verdict, un des obser
vateurs, Me Pierre Legros. Des 
aveux confirmés par son 
confrère, Me Emmanuel Car
lier, qui dit avoir été "logé 
dans un bel hôtel (un palace 5 
étoiles) et les restaurants 
étaient payés" par le ministè
re de l'Intérieur marocain. 
Alors que le procès était enta
ché d'irrégularités et inéqui
table, les avocats belges ont 
étonné par leurs constata
tions aux micros des médias 
marocains, clamant haut et 
fort que le procès s'est dérou
lé de manière "exemplaire" et 
était "équitable". 
"De toute évidence, on n'a pas 
assisté au même procès. Au 
moment des déclarations 
faites par les avocats belges, 
nous avions déjà été menacés 
par le président de la Cour 
lorsque nous avons qualifié le 
Sahara occidental de territoi
re occupé. Nous avions déjà 
dénoncé le fait que nous 
n'avions pas accès au dossier. 
Je ne vois pas comment on 
peut qualifier ce procès 
d'exemplaire. En tout cas, ça 

ne correspond ni à la réalité, 
ni à ce qui s'est déroulé dans 
la salle d'audience", a réagi   
Me Metton aux déclarations 
de ces "observateurs" ainsi 
que celles de Sophie Michez, 
une autre avocate proche du 
roi Mohammed VI, qui s'af
fiche au premier rang à la fête 
du Trône et à la cérémonie 
d'allégeance. En octobre der
nier, dans sa demande de 
libération des prisonniers de 
Gdeim Izik, le Groupe de tra
vail de l'ONU avait mis en 
lumière des violations fla
grantes, notamment le refus 
d'accès à des avocats, des 
aveux obtenus sous la torture 
et le manque d'impartialité et 
d'indépendance de la justice 
marocaine. Il a conclu que ces 

Sahraouis ont été arbitraire
ment privés de leur liberté 
depuis leur arrestation et a 
enjoint le Maroc de garantir 
des dédommagements. De 
même qu'il a incité le royau
me à enquêter sur la priva
tion arbitraire de liberté de 
ces Sahraouis et à prendre 
des mesures contre les res
ponsables. 
Pour rappel, les militants de 
Gdeim Izik se trouvent en 
détention arbitraire au Maroc 
depuis 2010 suite à une pro
testation pacifique massive 
organisée dans la localité de 
Gdeim Izik. Depuis, et à ce 
jour, ils endurent un traite
ment inhumain dans les 
geôles d'occupation. 

APS 

16l

l

l

Alger

Constantine
Oran

Ouargla 24°

23°
24°

37°

FADJR 
06:10

DOHR 
12:42

ASR 
15:16

MAGHREB  
17:34

ISHA 
19:03

l

TOUGGOURT 

DES OPÉRATIONS POUR 
AMÉLIORER LE CADRE          
DE VIE DE LA POPULATION 
Une série d’opérations de développe
ment, tous secteurs confondus, ont été 
lancées dans les communes de Zaouia 
El Abidia et du chef lieu de la wilaya de 
Touggourt dans le but de prendre en 
charge les préoccupations de la popula
tion locale et améliorer ses conditions 
de vie, ont indiqué hier les services de 
la wilaya. 
La commune de Touggourt s’est vue 
accorder un projet de viabilisation et 
réaménagement, pour un montant de 
28 millions DA, de plus de 12,9 km de 
rues et ruelles de la cité El Bahdja et la 
réhabilitation du réseau d’éclairage 
public, ainsi que la pose de la première 
pierre, au niveau de la cité El Moustak
bel, pour la réalisation de 24 logements 
promotionnels aidés et d’une polycli
nique, a indiqué la même source. 
La réfection d’un linéaire de quatre (4) 
km du réseau d’alimentation en eau 
potable, la réhabilitation du collecteur 
principal d’assainissement au quartier 
Errimel, l’aménagement de 12,5 km de 
rues au niveau du même quartier font 
partie des opérations projetés pour le 
développement de la commune de 
Touggourt. 
Dans la commune de Zaouïa El Abidia, 
l’on relève le lancement d’un projet 
d’assainissement long de 1,5 km au 
quartier El Basatine, la réhabilitation 
de trois (3) km du réseau d’éclairage 
public le long du chemin de wilaya 
(CW) reliant cette commune à celle de 
Mégarine, l’’extension de la salle de 
soins de la cité 5 Juillet, en plus 
d’autres actions d’éradication des 
points noirs, d’aménagement et d’em
bellissement urbain. 
Le wali de Touggourt, Othmane Abdela
ziz, a, lors du lancement de ces opéra
tions de développement, mis l’accent 
sur le nécessaire respect des normes et 
qualité de réalisation des projets et de 
les livrer dans les délais impartis. 
Le chef de l’exécutif a, lors de sa ren
contre avec la population locale, affir
mé que cette visite de terrain lui a per
mis de s’enquérir des préoccupations 
qu’il œuvre à prendre en charge en 
fonction des moyens disponibles. 

POUR AVOIR APPORTÉ SON SOUTIEN À LA PALESTINE 

L'INTERNATIONAL ALGÉRIEN YOUCEF ATAL 
JUGÉ CE LUNDI À NICE 

Youcef Atal, l’international algé
rien de l'OGC Nice, est convoqué 
lundi devant les juges pour provo
cation à la haine pour avoir appor
té son soutien aux Palestiniens, 
victimes d’agressions sionistes 
depuis le 7 octobre dernier. 
Son nom a déjà résonné vendredi 
dans la salle d'audience du tribu
nal correctionnel de Nice, où son 
ancien entraîneur Christophe Gal
tier était jugé pour harcèlement et 
discriminations, principalement 
contre les musulmans de l'équipe. 
Mais lundi, à partir de 13h30, le 

défenseur de 27 ans ne sera plus 
témoin mais prévenu.  
Pour rappel, Youcef Atal avait par
tagé à ses 3,2 millions d'abonnés 
sur Instagram son soutien à la 
cause palestinienne. Plusieurs res
ponsables politiques en France 
avaient aussitôt dénoncé cette 
publication et le joueur l'avait 
rapidement supprimée en présen
tant des excuses. 
Saisi par le préfet et le maire de 
Nice, le procureur de la Répu
blique, Damien Martinelli, avait 
ouvert une enquête préliminaire 

le 16 octobre. Au départ, elle visait 
aussi le chef d'apologie du terro
risme. Après examen de la vidéo et 
à l'issue d'une audition du joueur, 
placé en garde à vue les 23 et 24 
novembre, la justice n'avait finale
ment retenu que la provocation à 
la haine à raison de la religion. 
Depuis, Atal est sous contrôle judi
ciaire, avec une caution de 80 000 
euros et une interdiction de quit
ter le territoire national, sauf pour 
des motifs liés à son activité de 
footballeur professionnel. 

R.S. 


